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Date heure POUR CONTRE OBSERVATIONS Remarques
16/02  18h24 X

18h25 X

18h25 X
18h25 X Je suis pour la prolongation de la chasse 

18h27 X

18h30 X Je soutiens fortement la fdc 70 des décisions prises 

18h30 X

18h31 X

18h31 X

18h31 X

18h33 X

18h34 X
18h34 X

18h34 X

18h35 X Opposition 
18h36 je suis contre la chasse en mars
18h36 X Je suis contre cette prolongation de chasse 

18h36 X contre la prolongation

18h36 X Aurore

18h38 X Pascal

18h40 X

18h41 X

18h41 X
18h42 X
18h42 X

18h43 X

18h43 X

18h43 X

18h44 X

18h45 X

18h47 X

non à la chasse en mars
Je pense qu'il est grand temps d'arrêter la chasse fin du 
mois. Sur notre territoire il n'y a plus de sanglier ou très 
peu  
Je suis contre même en février 

je suis contre la prolongation en mars de la chasse aux 
sanglier 

Je vous confirme mon désaccord pour la prolongation de 
la chasse pour le sanglier au mois de mars 2021 

ACCA de Pusy 
Epenoux

Contre la proposition de prolonger la chasse au sanglier en 
mars 
suite au mail de la fdc70 , je suis contre la prolongation 
pour la chasse du sangliers au mois de mars 

ACCA de St 
Marcel

Contre la chasse au mois de mars 
Président ACCA 
Neuvelle les 
Cromary 

Je vous informe par la présente de mon opposition à la 
prolongation de la chasse aux sangliers pour le mois de 
mars 2021. 

Président ACCA 
Le Cordonnet 

Je suis contre la prolongation en mars 
Je suis contre la chasse aux mois de mars 
Nous vous confirmons notre opposition à la chasse au 
sanglier au mois de mars

Je suis contre cette prolongation qui effectivement sera 
inefficace. 
je suis contre cette prolongation qui me semble aberrante 
et inefficace. 
 Des efforts importants sur les prélèvements ont été 
réalisés, ceci depuis le 1er juin. - Des efforts considérables 
ont été mis en œuvre pour prélever des animaux de plus 
de 50 kilos et notamment des laies dans les points noirs, 
points d’alertes et de surveillances. - La pratique de la 
chasse en mars sera complètement inefficace en terme de 
gestion des populations et de protection des cultures. Je 
suis donc contre la prolongation de la chasse du sanglier 
en mars 
je suis contre la chasse en mars, les sangliers ont été assez 
prélevé 
Contre la chasse en mars 2021
Je suis contre la chasse en mars
Je suis complètement CONTRE…
C’est du grand n’importe quoi nous on a arrêté de chasser 
le sanglier. Dimanche 14 février 2021 était notre dernier 
jour de chasse au sanglier 
A l’ouverture du sanglier en mars, complètement contre 
Contre la prolongation de la chasse au sanglier en mars et 
même en février 
Contre la prolongation de la chasse en Mars, la chasse de 
août à février est déjà assez longue 

Je suis contre la prolongation de la chasse en mars cet 
n'est plus de la chasse et de la régulation mais du massacre 
arrêter de donner toujours raison aux agriculteurs 

9 mois de chasse intensive suffise amplement. NON à la 
chasse du sanglier mars 
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18h47 X

18h48 X

18h49 X

18h50 X

18h52 X

18h52 X

18h52 X

18h53 X

18h53 X

18h54 X

18h55 X

18h56 X

18h56 X

18h57 X

18h57 X

18h57 X

18h57 X

18h58 X

19h00 X

19h00 X
19h02 X
19h04 X

je suis contre la prolongation chasse sangliers mois de mars 

C’est du grand n’importe quoi nous on a arrêté de chasser 
le sanglier le dimanche 14 février 2021 après après les 
écolos diront que c’est les chasseurs les destructeurs 
arrêtez vos conneries si vous continuez comme ça il n’y 
aura plus pas un sanglier en Haute Saône. J’espère de tout 
cœur que vous ne fassiez pas cette connerie

Vefond Patrice 
Président   ACCA 
de Cubry les 
Faverney 

Je suis POUR la poursuite de la chasse aux sangliers en 
mars 

je suis totalement contre la chasse du sanglier au mois de 
mars Le seul but est d'exterminer le sanglier pour cause 
financière !!!!! Bien évidemment !!  Nous régulons le 
sanglier d'août a février et cela est déjà suffisant !! Si les 
gens pouvaient se rendre compte que le problème vient de 
ces endroits où le chien courant est interdit ( ce qui est 
honteux) alors qu'il décantonne et que ces endroits de 
point noir qui chassent avec des petits chiens ou chiens 
d'arrêt (uniquement) forment de véritables porcheries a 
ciel ouvert , les choses seraient totalement différente  

Je ne suis pas favorable à la poursuite de la chasse au 
sanglier au mois de mars 
Opposition  

Bonjour pour l’ACCA la Neuvelle les Lure nous la chasse est 
terminé les traces se font rare en cette période  

Girard Aurelien 
president ACCA 
Neuvelle-les-Lure

  Je suis totalement contre la prolongation de la chasse 
pour le mois de Mars  
Notre Acca de Bonnevent Velloreille est opposée à chasser 
en mars. 

ACCA Bonnevent 
Veloreille

je ne suis pas d accord pour prolonger la chasse au mois de 
mars . 

Eric Perrin 
Président ACCA 
Chaux-les-Port

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier au 
mois de mars 2021. 

Thierry 
JEANGERARD – 
68116 
Guewenheim

Je suis absolument hostile à la prolongation de la chasse en 
mars. Si le nombre de sangliers augmente, il suffit 
d'augmenter la pression pendant la période d'ouverture 
normale 
 moi ainsi que ma fille tous deux chasseurs sommes contre 
cette prolongation
je suis contre la chasse du sanglier en mars 
je suis contre la prolongation de la chasse nous avons fait 
de gros efforts pour satisfaire les cultivateurs

Président ACCA 
Mersuay

Je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars 
Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier au 
mois de mars 
je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers en 
Mars 

En tant que chasseur de gros gibiers uniquement en haute 
Saône, je trouve déplorable le fait de vouloir encore plus et 
de vouloir prolonger la période d’ouverture de la chasse 
sur mars. La seule chose qui va être augmenter est le 
dégoût des chasseurs. nous savons nous mobiliser en 
temps et en heures au besoin pour limiter les dégâts de 
cultures, si cela deviens chronique de prolonger chaque 
année, la démotivation se fera ressentir.    

Je suis contre cette prolongation donc je soutient la FDC 
Je suis contre la prolongation de la chasse en mars. 
Je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars 



Recueil des avis émis dans le cadre de la consultation du public sur le projet de chasse du sanglier en mars à 
l'affût et à l'approche

Page 3 de 36 DDT de la Haute-Saône - SER/BFC

Date heure POUR CONTRE OBSERVATIONS Remarques
19h04 X  La prolongation en mars est une erreur 

19h04 X

19h05 X
19h07 X

19h07 X

19h08 X
19h10 X

19h13 X

19h15 X

19h15 X OK pas de battue en mars

19h17 X

19h22 X

19h23 X

19h24 X

19h24 X

19h24 X

19h27 X

19h31 X

19h31 X

19h32 X avis conforme à celui de la fédération 

Je rejoins la fédération départementale de la chasse de 
Haute-Saône en protestant contre la prolongation de la 
chasse aux sangliers durant le mois de mars 
Contre la prolongation de la chasse aux sangliers en mars 
Je suis contre le prolongement de la chasse en mars  
J’estime que les prélèvements sur notre territoire sont 
importants pour cette saison de chasse 2120 2021, en 
conséquence, je m’oppose fermement à la poursuite de la 
chasse en Mars. C’est une hérésie de vouloir prolonger la 
chasse en mars, les animaux ont besoin de quiétude en 
forêt autant que les humains dans leur milieu, alors laissons 
les tranquilles !!! 

Gilles TEUSCHER 
– Président ACCA 
Champlitte

Je suis contre, il ne faut pas exagérer…
Arrêter au 31 janvier, point. Comme il était prévu 
 Je viens vers vous pour vous signaler mon refus sur la 
prolongation de la chasse au mois de mars. Dans mon 
ACCA, on a déjà décidé de ne pas chasser au mois de 
février suite à plusieurs laies prélevés au cour de la saison. 
On n’est pas là pour tout détruire.  

je ne suis pas pour une prolongation de la chasse au mois 
de mars, je pense que les efforts ont été fait pendant la 
saison de chasse 

Grosmaire  
Yannick président 
de chasse de 
l'acca de 
Montigny-les-
Cherlieu 

Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
moi de mars 
Je me positionne contre la chasse au mois de mars. 
je suis contre on avait toute la saison pour chasser il fallait 
y aller,bien sûr bon nombre de chasseurs chassent le 
minimum pour garder un "cheptel" suffisant pour attirer 
les actionnaires car aujourd'hui les locations de bois sont à 
la hausse et les chasseurs à la baisse . 
Je suis en total désaccord de la prolongation de la chasse 
aux sangliers  pour le mois de mars. 
Henisse Éric lot de chasse 1190 à Frahier et Chatebier je 
suis contre la prolongation de chasse en mars 

Frahier et 
Chatebier

Contre la prolongation  de la chasse en Mars par contre je 
me demande  pourquoi vous organismes  n oblige  pas  
toutes  ces ACCA qui chassent  le sanglier  avec n’importe  
quelle races de chiens   tel que  les fox terriers  ou chiens  
d’arrêt  dans le  seul but  de favoriser  la prolifération de 
l'espèce  sanglier  dans le  seul  but de réaliser de gros 
plans de  chasse  et de  grosses concentrations de  
sangliers  au détriment des  agriculteurs. Alors  que 
l’utilisation  de chiens  courants  bougerait ces 
concentrations  et je pense  par  la même occasion  
diminuerait  les  dégâts. Je pense que  vous êtes  bien  
conscient   quelles sont   ces  ACCA .Les tableaux  parlent  
d’eux-mêmes    

Demesy  Eric  

Non à la prolongation personnellement plus de sanglier 
j’arrête la chasse

je souhaite vous faire part de mon opposition à ce projet 

Christian 
BATHELOT 
membre de 
l'ACCA de Jasney  

La période de chasse du sanglier est bien assez longue 
comme ça, pas besoin d'aller jusqu'à fin mars. Faire de la 
chasse une corvée n'est pas la solution. Laissons la nature a 
ces autres utilisateurs.

Claude Lalloz 
Président de 
L'ACCA  de 
Contréglise.  
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19h32 X

19h32 X Je suis CONTRE la prolongation de la chasse en mars. 

19h33 X

19h34 X

19h34 X NON

19h36 X

19h38 X

19h38 X

19h40 X

19h48 X  Pour à 100 pour 100  trop de  dégâts 

19h48 X

19h51 X

19h54 X

19h55 X

19h56 X

19h57 X

je suis contre l'ouverture de la chasse après le 28 février 
2021

Bernard Vitek 
AICA Loulans-
Verchamp-
Ormenans  

je suis totalement contre la prolongation en mars de la 
chasse au sanglier mais favorable a la mise en place d un 
bracelet unique a un tarif correct pour la prochaine saison 

Vauchot alain 
garde chasse 
particulier 

Contre la chasse au mois de mars 
ACCA 
Bourguignon les 
Conflans 

contre la chasse au sanglier en mars 
PY ludovic 
président de 
l’ACCA Belfahy 

je suis contre la prolongation de la chasse jusqu'au 31 Mars 
2021  pour les mêmes raisons évoquées dans votre mail

je suis contre la prolongation de la chasse au mois de mars 

Si vous voulez exterminer le sanglier ( pour commencer ... 
puis ,  à l’image de votre confrère Alsacien, exterminer le 
reste  (cervidés,  chevreuils ...  ), si vous voulez diminuer le 
nombre de chasseurs de gros gibier ( les plus nombreux sur 
notre département) , si vous voulez créer un climat 
délétère entre le monde agricole et les chasseurs, alors 
poursuivez vos efforts d’extermination en demandant aux 
chasseurs de chasser en mars... De toute façon,  les 
chasseurs ne vous suivront pas... et ne payeront plus !!!
Nous ne sommes pas des vaches à lait , nous ne sommes 
pas au service de l’Etat qui ne  demande qu ‘à éradiquer ce 
si bel animal,  nous chassons avec intelligence et surtout 
avec PASSION. NON à la chasse du sanglier en Mars. Les 
chasseurs ( qui sont des électeurs )  ne l'oublieront pas !!!     
 

En saint hubert, 
Un chasseur haut 
saônois  

Je suis totalement contre, car des efforts ont été faits pour 
un prélèvement important de sanglier cette saison. C’est 
vrai que nous risquons de nous trouver face à une lassitude 
des chasseurs donc un risque de relâchement  pour la 
protection des cultures et tout autre participation pour 
réduire les dégâts, de plus pour la prochaine saison nous 
aurons le point unique qui pour ma part n’est pas la bonne 
solution car je pense que nous aurons sûrement moins 
d’indications précises sur les prélèvements, sur certains 
secteurs qui le permettront il y aura un risque de 
population importante de sangliers, Pour ma part il 
m’arrive  discuter avec des agriculteurs et beaucoup ne 
partagent pas certaines idées de leurs représentants qui 
pour eux font des effets de communications pour leur 
intérêt. 

CONTRE la prolongation de la chasse aux sangliers au mois 
de Mars. 

les chasseurs, le 
bureau et le 
président de 
l'ACCA de 
MONTESSAUX 

je suis  contre la  chasse  en mars.  Déjà  que février et  
discutable.   
Contre la prolongation 
Je suis tout à fait d accord avec le point de vue de la fdc 70 
sur l opposition de la prolongation de la chasse au sangliers 
pour le mois de mars 2021 
Contre la prolongation de la chasse aux sangliers jusqu' au 
31 mars 2021 
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19h57 X

19h58 X

19h59 X

20h04 X

20h07 X

X

20h11 X

20h13 X

20h18 X

20h18 X

20h19 X

20h20 X

20h20 X

20h21 X

20h23 X

20h23 X

20h23 X

20h24 X

contre la prolongation de la chasse aux sangliers sur la 
période du mois de mars 

ACCA  de 
Velleguindry et 
Levrecey 

Contre la chasse aux sanglier au mois de mars il y en a plus 

Je m'oppose à la pratique de la chasse en mars qui sera 
complètement inefficace en terme de gestion des 
populations et de protection des cultures.  

Dominique 
GIANELLA garde 
particulier ACCA 
CHAMPEY 

je suis contre la chasse du sanglier en mars 
Je suis opposé à la prolongation de la chasse au sanglier 
pour le mois de mars. 

20h08 
(2)

Je suis contre la chasse au mois de mars

 En tant que président d’ACCA je trouve que la 
prolongation de la chasse en mars est inutile, les 
populations de sangliers ont déjà fortement diminuées 
grâce à nos actions, je pense que nous ne devons pas 
exterminer les populations de sangliers pour autant, le 
sanglier a ça place dans nos forêts 
en opposition à cette aberration 

contre la prolongation de la chasse au sanglier au mois de 
mars 2021 

Christian Gentit – 
70240 
Velleminfroy 

En temps responsable d'un territoire de chasse je suis 
contre la chasse au mois de mars  
Il semblerait que le sanglier ne soit pas le seul concerné ; Si 
le prélèvement était depuis longtemps adapté pendant les 
périodes de chasse, nous ne serions pas dans cette 
situation de surpopulation ;  Le prélèvement sur le mois de 
mars fera indéniablement modifier le comportement des 
mises bas ...Respectons les cycles naturels plutôt que de 
vouloir se transformer en apprenti sorcier ....  
Je suis contre la prolongation de la chasse en mars. 
J'estime que le but sera largement atteint fin février 
je suis contre la prolongation de la chasse au mois de mars 
je pense que février c’est déjà bien étant donner que à 
cette saison les laies sont toutes suitées et sur le 
département de la haute Saône un effort a été fait en vu 
des prélèvements annoncés. Voilà mon point de vue et 
certainement celui de beaucoup de chasseurs  
Tout à fait d'accord avec vous nous sommes contre pour la 
chasse en Mars  
Je suis totalement contre, car des efforts ont été faits pour 
un prélèvement important de sanglier cette saison,C’est 
vrai que nous risquons de nous trouver face à une lassitude 
des chasseurs donc un risque de relâchement  pour la 
protection des cultures et tout autre participation pour 
réduire les dégâts, de plus pour la prochaine saison nous 
aurons le point unique qui pour ma part n’est pas la bonne 
solution car je pense que nous aurons sûrement moins 
d’indications précises sur les prélèvements, sur certains 
secteurs qui le permettront il y aura un risque de 
population importante de sangliers suivant une certaine 
gestion. Pour ma part il m’arrive  discuter avec des 
agriculteurs et beaucoup ne partagent pas certaines idées 
de leurs représentants qui pour eux font des effets de 
communications pour leur intérêt. 

je suis contre cette future prolongation de la chasse aux 
sangliers au mois de mars 

Mr Humblot 
Hervé - ACCA 
Amance  

Je suis contre le prolongement de prélèvement du sanglier 
en mars quelque soit la méthode 
 je suis contre la prolongation  de la chasse au mois de 
mars 
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20h24 X

20h27 X

20h29 X

20h32 X

20h35 X

20h39 X

20h40 X

20h43 X

20h43 X

20h44 X

20h51 X

20h54 X

20h55 X

je vous confirme que je suis contre la chasse en mars. 
BORNE CHARLES- 
 70100 Rigny. 

En général je suis assez discret je suis Dominique Maitrot 
chasseur et j ai été le premier magistrat de la commune de 
Vadans 70140 de 1995 a 2014 ? concernant les 
prolongations des ouvertures de chasse sur les gibiers 
chassables .nous devons les uns et les autres l ensemble 
des acteurs concernant ce domaine avoir une attitude 
responsable et voir les efforts fournis par les parties 
prenantes.je crois qu il est bon pour le milieu naturel de 
laisser la faune la flore se reposer paisiblement après une 
saison bien accomplie au vu des prélèvements . Certes il y 
a des dégâts que l on met sur le dos du sanglier certes il n 
est pas innocent mais il est bourru on lui fait endosser 
implicitement les dégâts lies aux blaireaux rats rondins et 
rongeur les corvidés les pies .je comprend le monde 
agricole et ses représentants et les enjeux de la 
représentation dans les différents systèmes je pense que la 
concertation entre chasseur et monde agricole est 
complémentaire et enrichissantes sous conditions que l on 
ne se brise pas les uns et les autres à l heure ou montre le 
monde agricole comme un monstre écologique hors que 
depuis de bons nombres d années des efforts sont fait par 
cette corporation.les chasseurs nous sommes victimes des 
mêmes attaques .pourquoi hier la France était 
rurale .aujourd'hui ce sont les grandes métropoles qui 
veulent nous donner des leçons par ces individus rêveurs 
qui rêve du chardon à la place de l epi de blé…Nous 
côtoyons les territoires ruraux chasseur agriculteurs 
pêcheur et les traditionnalistes .devons nous pas se donner 
la main pour éviter la submersion de ces grands centre et 
être une berge d une digue conforte même si tous ne nous 
rapproche pas faisons ensemble de limiter les dégâts mais 
aussi de respecter dame nature et laisser aux espèces 
gestantes d avoir un repos avant les mises à bas.voilà mon 
point de vue je salue par avance la raison et la bonne 
decision 
Je ne suis pas d'accord pour continuer la chasse du sanglier 
au mois de mars 

Mr Médecin Jean 
Michel 

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars. 

Jean-Noel Millot – 
70000 Quincey  

Bonjour je viens par se mail vous donner mon désaccord 
pour cette prolongation 
je suis contre la prolongation en mars de la chasse du 
sanglier .Cet allongement de la période de chasse 
n'apportera rien en terme de gestion de l'espèce ni de 
protection des cultures 

Claude 
MALLET Chalonvil
lars 

je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier au 
mois de mars. 
je suis contre une éventuelle prolongation de la chasse au 
Sanglier au mois de mars. Cordialement 
Non pour la prolongation 

pas favorable a une prolongation de la chasse en mars. 

L’acca de Frotey 
les Vesoul 
représenté par Mr 
Pascal PAUL 
Président 

je suis contre la chasse en mars, tout comme celle en été ! 
On a tout l'automne et l'hiver pour réguler l'espèce 

contre la prolongation de la chasse du sanglier au mois de 
mars 

Jean Roblet, 
président de 
l’ACCA de Fédry 

ne souhaite pas la prolongation de la chasse au sanglier 
jusqu'au 31 mars 2021. 

Pierre COLIN 
70700 Vaux Le 
Moncelot
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20h56 X

20h58 X

21h02 X

21h06 X

21h07 X

21h07 X

21h09 X

21h10 X 1ère contribution

21h12 X

21h15 X

21h15 X

21h20 X

21h21 X

21h22 X

21h24 X

21h25 X

21h30 X

21h31 X

21h39 X Me Duhaut serge 

21h46 X

21h51 X

22h24 X

Déjà que je suis mitigé sur l’ouverture en février, je suis 
absolument pas d accord pour une prolongation en mars  

je m'oppose a une prolongation pour le mois de mars de 
l'espèce sanglier, 

En tant que 
représentant de 
l'ACCA de 
Trémoins

contre la prolongation de la chasse du sanglier en mars

 Nous sommes contre la prolongation 
Lieutenant de 
louveterie

contre la chasse en mars. 

 je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars

Gilles PIERROT 
Adjudicataire 
chasse privée de 
Sain Georges MS 
1051 

TOTALE OPPOSITION sur la prolongation de la chasse au 
sangliers jusqu’au 31 mars 2021 . 

TOUS les 13 
membres de 
L’ACCA de 
Beulotte  St 
Laurent

il ne faut pas mettre de l'affût ou de l'approche en mars il 
faut mettre de la battue !!!! Pensez voir a nos agriculteurs 
grâce à qui nous vivons pensez a eux mettez de la battue 
l'affût et l'approche ne feront prélever que une petite 
dizaine de bête et encore !!!! 
je suis contre la chasse au sanglier en mars 
 je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars déjà le 
mois de février devrait être fermé aussi
Je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars en 
Haute-Saône. En effet, les prélèvements effectués sur la 
saison 2020-2021 sont en forte hausse et les populations 
bien réduites.

Ludovic BURI - La 
Villedieu en 
Fontenette

Je vous informe que je suis opposé à la prolongation de la 
chasse au sanglier au mois de mars. De nombreux 
prélèvements ont déjà été réalisés et j’ai noté la présence 
de nombreuses laies suitées. Enfin les conditions 
climatiques récentes ont eu des effets néfastes sur les 
naissances  

Maurice Martin  
chasse privée de 
Contreglise

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars 
Nous sommes contre la chasse du sangliers en Mars nous 
sommes des chasseurs et non des destructeurs. La saison 
de chasse passée nous a permis de voir les populations de 
sanglier et elles ne sont et de loin en surpopulation alors 
merci de laisser cette espèce tranquille jusqu'à la saison 
prochaine. 
Tout simplement contre également  

je suis contre la chasse en mars  

Julien 
piguet Président 
acca de la Grande 
Resie  

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars, 
Contre la prolongation au mois mars 
Désaccord pour prolonger la chasse aux sangliers au delà 
du 28 février 

Opposition à la prolongation de la chasse au mois de mars

je suis contre cette prolongation . La chasse en mars est 
inutile . Le gibier subi déjà une pression assez longue 
durant ces 7 mois de chasse. Laissez les tranquilles . Si 
chaque année les prélèvements augmentent ou évoluent 
avec plus de laie de tué les populations baisseront. 
Je suis contre la prolongation  de la chasse du sanglier au 
moi de mars 
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22h26 X

22h45 X

22h46 X

22h53 X

23h01 X

23h04 X

23h33 X

17/02  4h13 X

4h56 X
5h36 X

5h46 X

5h55 X Sénargent

je ne suis pas favorable à cette prolongation. Par contre, il 
serait plus judicieux d'autoriser le tir à l'affût en période de 
semis si dégâts constatés 

président de 
l'ACCA de 
Villafans 

contre cette prolongation de chasse en Mars, cela sera 
néfaste contre la population des sangliers.  Cela devient un 
massacre.  

contre la prolongation de la chasse du sanglier en mars 

 sociétaire dans 
l'Acca de 
Navenne et 
Rosieres sur 
Mance Jean-
michel Chansard 

Je suis d’accord avec la non prolongation de la saison de 
chasse pour plusieurs raisons.Tout d’abord les chasseurs 
ont déjà mauvaise presse et le fait de prolonger la saison 
des prélèvements des sangliers n’aura pas l’approbation 
auprès du grand public. Ensuite nous avons assez souffert 
du confinement, assez pour avoir manqué une partie de la 
U bonne saison V auprès de ceux qui partagent notre 
passion même si cette dernière concerne plus le petit 
gibier.  Enfin nous avons confiance dans notre fédération 
qui défend nos intérêts communs et à un moment donné il 
faut savoir gérer les populations entre la sauvegarde des 
espèces, les dégâts aux récoltes, les risques liés à 
l’accidentologie..... nous en sommes tous bien conscients.   
La saison touche donc à sa fin et nous attendons tous déjà 
la prochaine et oui U la nature est notre culture V et hors 
saison nous arpentons bois et forêts afin d’apporter notre 
grain de sable au respect de l’environnement, au respect 
et à la protection du gibier bref le chasseur reste le maillon 
de la chaîne qui permet à nos enfants de voir des animaux 
autrement que dans des zoos.  

Je suis carrément contre la poursuite de la chasse au mois 
de mars 
je suis contre une prolongation. On a déjà  prolongé en 
février. Je pense qu'arriver un moment il faut savoir arrêter, 
sinon pourquoi pas l'ouvrir toute l'année pendant qu'ont y 
est !!!. 
  Pour ce suidé les mise-bas battent leur plein et 
concourent du fait de contingences naturelles (météo , 
nourriture ,allaitement....) en cette saison à produire des 
marcassins en nombre raisonnable ,avisés et bien encadrés 
par des laies expérimentées .Les prélèvements 
immanquablement élimineraient certaines de celles-
ci  ,troubleraient encore d'avantage la quiétude des 
massifs forestiers, et surtout concourraient à susciter des 
portées  de remplacements, pléthoriques,tardives , issues 
de jeunes femelles qui ne manqueront alors de se rabattre 
vers des ressources alimentaires culturales facilement 
accessibles.  La démographie de l'espèce ,l'éthique 
cynégétique,le respect des ordres naturels,l'intégrité des 
cultures et le regard porté  sur la manière de traiter cette 
problématique n'y trouveraient vraisemblablement pas 
leur compte.
Je suis contre la prolongation de la chasse des sangliers au 
mois de mars 
Je suis CONTRE la chasse aux sangliers en mars. 
contre la chasse au sanglier en mars, une bêtise 
 tous les efforts qui ont été fait par les chasseurs pour 
remonter la population de sanglier il y a des années je 
soutiens la Fédération de chasse pour ne pas ouvrir la 
chasse au mois de mars  nous sommes assez grands pour 
gérer cela 
il n y aura pas de chasse en mars sur la commune de 
Senargent  70110 
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6h14 X
6h28 X

6h58 X

7h02 X
7h05 X
7h09 X
7h12 X

7h34 X

7h39 X

7h44 X

7h48 X
7h48 X

7h56 X

7h57 X

8h10 X

8h10 X

8h16 X

8h19 X

8h20 X

8h20 X

8h24 X

8h25 X

 Je suis contre 
non à la prolongation de la chasse en mars
J'adhère à votre proposition de retenir l'échéance du 
28/02/2021 comme date de fermeture de la chasse au 
sanglier pour les raisons que vous avez évoquées. 
Je suis contre l’ouverture de la chasse au mois de mars 
je suis  CONTRE  cette prolongation.
contre la prolongation de la chasse du sanglier en mars  
Je suis contre la chasse au mois de mars pour le sanglier
c’est quand même n importe quoi si vous voulez des 
chasseurs en haute Saône c’est pas quand il y aura plus de 
sanglier qu'on va prendre des action on va aller dans la 
Haute-Marne plus de chasseur plus argent faite comme 
cela on verra l’année prochaine 
Absolument contre : nous constatons en fin de chasse une 
nette baisse de la population  
Contre la prolongation de la chasse en Mars. A un moment 
penser à la biodiversité . 
Je ne suis pas favorable à cette prolongation 
je suis contre la prolongation de la chasse en Mars 2021 

je vote contre 
Président chasse 
de Belverne 

Je suis CONTRE la prolongation de la chasse aux sangliers 
en mars 2021 
suite à votre courrier je partage entièrement votre avis.  
Nous chasserons bientôt toute l'année

Donne un avis défavorable pour le prolongement de la 
chasse aux sangliers pour le mois de mars -    sur l’ensemble 
de l’UGC – VB, nous avons prélevé 13 % de sanglier en plus 
par rapport à la saison dernière

Président et 
l’ensemble des 
territoires de 
l'UGC de la Vallée 
du Breuchin

Je suis pour cette prolongation de la chasse du sanglier en 
mars, à l'approche et à l'affût. Cela peut-être un outil 
supplémentaire pour la gestion du sanglier dans les points 
noirs, ce qui permettrait d'éviter de le classer nuisible.

Hervé GIRARDET 
président de 
l'ACCA de Cubry 
les Soing. 

Nous ne sommes pas d’accord pour cette prolongation en 
mars 2021 -  nous nous retrouvons qu'à 3 chasseurs en 
février nous ne voyons aucune trace de sanglier et nous 
n'en voyons plus depuis plus de 2 mois et demi -  
CERTAINS DEMANDENT  UNE PROLONGATION EN MARS 
ET CHOSE INADMISSIBLE IL FAUT QU'ON SE BATTE ET 
FAIRE INTERVENIR CERTAINE PERSONNE POUR AVOIR 
DES BRACELETS DE SANGLIER MI NOVEMBRE LORSQUE 
TOUS NOS POINTS SONT FAITS. IL FAUT UN PEU PLUS DE 
LOGIQUE ENTRE LA DDT - LA F.D.C. ET SURTOUT LES 
U.G.C. FAISANT LEUR POLITIQUE INDIVIDUELLE;

ACCA de 
Mailleroncourt-
Charette

je ne vois pas l'intérêt de cette prolongation bon nombre 
d'animaux ont été prélevés et beaucoup de secteurs n'ont 
plus grand chose ils faut quand même y penser surtout à 
cette période de reproduction  

Je suis contre cette prolongation, je suis l'avis de ma 
Fédération des chasseurs de Haute Saone 

Jean Pierre 
BORDY - Garde 
particulier de 
l'ACCA de 
Cromary. 

Je suis contre la chasse aux sangliers en mars. 

Pour ma part, je suis contre la prolongation de la chasse du 
sanglier en mars. 

Nicolas Balmer, 
Brigade recherche 
de personnes -
Police cantonale 
bernoise, 2501 
Biel/Bienne
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8h27 X

8h31 X

8h34 X

8h37 X

8h40 X

8h46 X

8h54 X

8h55 X

8h57 X

8h59 X

9h00 X

9h03 X

9h05 X

9h06 X

Je suis contre la chasse du sanglier en battue au mois de 
mars. Cela ne peut que déstabiliser le reste des animaux. 

LAMBOLEY 
Rodolphe  - Haut-
du-Them 

je suis contre une prolongation au mois de mars de la 
chasse du sanglier ! Quand nous aurons détruit l’espèce, 
que chasserons nous ?? !!! CHASSEUR non 

!�!DESTRUCTEUR!!  
Je suis contre la chasse en mars 

Tuer, tuer toujours tuer, c'est à dessein que je n'utilise pas 
le mot " PRÉLEVER ", car là, ce n'est plus du 
prélèvement !!!!. La SOLUTION, c'est la mise en place d'une 
politique rigoureuse de protection des cultures, encore 
faut-il y croire, même nos amis Agriculteurs ou Cultivateurs 
y ont du mal, les Chasseurs ne sont pas propriétaires de la 
Faune Sauvage.... Dans certaines AICA ou ACCA, c'est déjà 
le cas, la protection des cultures, n'est pas qu'un vain 
mot. Peut-être faut-il donner encore plus de moyens aux 
Associations, et surtout surtout, j'insiste impliquer le 
Monde Agricole et les Pouvoirs Publics ( Ici la 
Préfecture) En aucun cas, la protection des cultures, 
incombe uniquement aux Chasseurs. Nous pratiquons déjà 
cette tâche, dans un souci d'apaisement envers le Monde 
Agricole et Forestier, il serait judicieux de s'en souvenir.... 

Marc Guignard un 
Chasseur Rural  - 
message annulé

En chasseurs responsables, nous n’avons pas attendu que 
l’on nous le demande pour gérer notre territoire ! Nos 
prélèvements sont largement supérieurs à la saison 
2019/2020 (voir graphique en pièce jointe). Le plan de tir 
Sangliers a été réalisé en totalité au 13/02/2021. Je suis 
donc CONTRE la prolongation au mois de Mars. 
je suis opposé à l’ouverture de la chasse aux sangliers au 
mois de mars 
Je suis contre la  prolongation de la chasse du sanglier en 
mars 
contre la prolongation de la chasse en mars. NON
Je suis opposé à la prolongation en mars de la chasse au 
sanglier, les prélèvements effectués étant largement 
suffisants. 
M'oppose fermement contre la chasse du sanglier en MARS 
2021.Celui ci est devenu pratiquement inexistant sur notre 
commune et nous dérangeons aussi les animaux comme 
les chevrettes en gestation!  

Mr VOISIN Alain 
70600 Champlitte 

Bien évidemment ,je souscrit à l’arrêt de la chasse au 
sanglier fin février et je suis contre à la prolongation de 
cette chasse en mars. 
Je suis contre cette prolongation 
Je viens vers vous pour vous dire que je suis contre 
l'ouverture de la chasse pendant le mois de mars. 

Mr Bertrand  

Tuer, tuer toujours tuer, c'est à dessein que je n'utilise pas 
le mot " PRÉLEVER ", car là, ce n'est plus du 
prélèvement !!!!.La SOLUTION, c'est la mise en place d'une 
politique rigoureuse de protection des cultures, encore 
faut-il y croire, même nos amis Agriculteurs ou Cultivateurs 
y ont du mal, les Chasseurs ne sont pas propriétaires de la 
Faune Sauvage.…Dans certaines AICA ou ACCA, c'est déjà 
le cas, la protection des cultures, n'est pas qu'un vain 
mot.Peut-être, faut-il donner encore plus de moyens aux 
Associations, et surtout surtout, j'insiste impliquer En 
aucun cas, la protection des cultures, incombe 
uniquement aux Chasseurs.le Monde. Nous pratiquons 
déjà cette tâche, ( pour certains AICA ou ACCA ), dans un 
souci d'apaisement envers le Monde Agricole et Forestier, il 
serait judicieux de s'en souvenir.... Agricole et les Pouvoirs 
Publics ( Ici la Préfecture) JE VOTE CONTRE CETTE 
RÉSOLUTION "

    Marc Guignard 
un Chasseur Rural 
– ANNULE le 
message de 8h37
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9h08 X
9h09 X

9h12 X

9h14 X

9h19 X

9h23 X

9h23 X NON

9h28 X

9h31 X

9h34 X

9h43 X

9h44 X

9h48 X

9h53 X

contre la prolongation du mois de mars  Acca de Rosières 
je suis d’accord pour que la chasse ferme le 28 février

je suis contre la chasse au mois de mars 

 Les membres de l'ACCA de Flagy sont contre cette 
mesure malgré l'augmentation de la population de 
sangliers.A mon sens il devient important de revoir le 
mode de marquage en optant pour un point/un sanglier. La 
gestion de la chasse arrive en bout de course et devient 
inefficace face à une population de sangliers qui ne cesse 
de croître. 

Le président de 
l'ACCA de Flagy, 

je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier qui 
pourrais être autorisée  pendant le mois de mars 2021. Je 
suis déjà contre la cette chasse  pendant le mois de février. 
Toutes les espèces ont droit au respect. Il est inadmissible 
de chasser ces animaux pendant la période de 
reproduction. Cette chasse en février avec des chiens 
dérange aussi les autre espèces qui souffrent déjà de cette 
période de froid. Je pense que chasser  pendant 6 mois 
 cela suffit largement pour réguler les populations de 
sangliers. D’autre part les chasseurs sont confrontés de 
plus en plus à l’opposition des autres utilisateurs de la 
nature. Les gens enfermés dans les villes veulent aussi faire 
des promenades avec leurs enfants en toute tranquillité. 
Les chasseurs ne doivent pas subir cette U  haine V juste 
pour l’ intérêt des agriculteurs
Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier au 
mois de mars. Mon budget ne me le permet pas et cela est 
contre mon éthique de la chasse. 

Samuel PARAT 
Direction des 
services 
techniques et des 
transports Centre 
technique 

NON à la prolongation de la chasse au sanglier au 31 mars 
2021

Nous sommes de l'avis de notre Féderation de chasse 70 et 
soutenons la fermeture du sanglier et tout autres animaux 
à partir de mars car la faune à dejà commencé de ce 
reproduire.Nous devons respecter aussi la nature

CREVOISIER 
Francis - 
CREVOISIER 
Sylvie  - 
CREVOISIER 
Rogatien (futur 
chasseur)  

Je n'approuve pas la possibilité de chasser le sanglier au-
delà du 28/02/2021. Laissons aux chasseurs la possibilité de 
prélever le gibier dans une période raisonnable et sans 
contraintes administratives tatillionnes. 
t otalement opposé au prolongement de la chasse au 
sanglier 
en temps que président d’ACCA je suis opposé a chasser le 
sanglier en mars le peu de laies restantes ont ou vont avoir 
des petits marcassins, en tant que chasseur je ne supporte 
pas de laisser ses magnifiques petits marcassins agoniser si 
leurs mères sont tuées

je ne suis pas favorable à la prorogation de la chasse aux 
sangliers sur le mois de mars 2021 . 

B. Girard 
U Président ACCA 
de BAY V 

je ne suis pas pour la prolongation  de la chasse en mars 
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10h05 X

10h11 X

10h16 X

10h19 X

10h27 X

10h28 X

10h29 X

10h43 X

11h02 X

11h11 X

11h27 X

11h28 X Je suis défavorable sur le tir à l'affût du sanglier en mars

11h33 X

11h34 X

11h41 X
11h43 X Contre
11h45 X
11h50 X

11h52 X

12:04:00 X

12h05 X

12h11 X ne pas accepter chasser en mars 2021.
12h28 X

12h29 X

12h33 X

12h33 X
12h37 X

 absolument CONTRE la prolongation de chasse aux 
sangliers au mois de mars. Nous étions en zone de 
surveillance ,nous avons déjà réalisé au 17 février 50 
sangliers + 18 sangliers (+56 °/.) par rapport à la
saison 2019/2020 où nous avions prélevé 32 sangliers.Nous 
n'avons pratiquement pas de déclarations de dégâts aux 
cultures depuis les semis de mais au printemps 2020.Tout 
cela en protégeant tout au long de l'année tous les champs 
de mais sur notre territoire et 20 ha de blé dans notre 
réserve.

ACCA de SCEY 
sur SAONE 

je suis contre la  prolongation de la chasse au sanglier en 
mars  
Contre la prolongation
Contre la prolongation de chasse en mars et contre les tirs 
d’été
Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
Mars 2021, à l’approche ou à l’affût.
Je vous fais part de mon opposition à la prolongation de la 
chasse aux sangliers pendant le mois de mars.Les 
prélèvements de février peu importants, ceux de mars le 
seraient davantage.a un moment donné, il faut laisser la 
nature reprendre son calme. 

Michel Menigoz, 
secrétaire ACCA 
Aillevillers 

Contre la prolongation

Je suis contre la prolongation de la chasse en mars, nous 
n'avons déjà pas chassé en février.

Jérôme Ousset – 
Président de 
chasse ACCA de 
St Loup-
Nantouard

Je suis totalement oppose a la prolongation du tir de 
sanglier en mars 2021. 
Nous sommes contre cette décision , nous avons déjà 
prélevé largement plus que l’année dernière et ne sommes 
plus disponibles avant la réouverture 

ACCA de 
Saponcourt

Je suis contre cette prolongation, si on continue comme ça 
on va droit à la catastrophe 

contre la prolongation de la chasse au sanglier pour le mois 
de mars 
Je suis contre là prolongation de la chasse aux sangliers en 
mars 
 Je suis contre la chasse aux sangliers au mois de mars. 

je suis contre les battues au mois de mars  
contre la prolongation de la chasse aux sangliers en mars 
Non à la prolongation de la chasse aux sanglier en mars. Il 
est urgent de laisser la faune sauvage.  
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars.  
Non à la prolongation de la chasse aux sangliers pour le 
mois de Mars. Il est grand temps de laisser la faune sauvage 
se reposer. Pour ma part, la chasse s'est arrêtée au 31 
janvier comme auparavant. 6 mois à traquer le grand gibier 
est largement suffisant. 

Je suis contre cette prolongation. 
vu  le présence raisonnable de sanglier sur mon secteur je 
juge non utile de prolonger la chasse de cette espèce de 
plus comme site dans le mail transmis par la fdc cela 
pourrait fortement décourager les chasseurs à participer à 
la prévention des dégâts lors des semis de printemps 

Richard 
VOYNNET 
chasseur à 
Cromary et vice 
président 

Je suis contre la prolongation de la chasse du mois de mars 

contre la chasse à l'affût pour le mois de mars. 
je suis contre la chasse en mars. 
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12h40 X

12h42 X

12h42 X
12h45 X

12h53 X

12h57 X

12h58 X

13h10 X

13h12 X

13h13 X

13h13 X

13h15 X

13h23 X

13h41 X
13h46 X contre la chasse au sanglier au mois de mars Aillevillers 

X

14h01 X

14h23 X

14h23 X

14h28 X

14h30 X

Totalement contre la prolongation de la  chasse du 
sanglier en mars. Il y a eu beaucoup de prélèvements cette 
saison. Il faut les laisser un peu tranquille, le 1er juin n’est 
pas si loin.....
Je suis contre la chasse au mois de mars, car les 
prélèvements de laie de plus de 50kg durant ces périodes 
là auront un impact considérable sachant que ces laies 
seront toutes gestante ou ayant déjà des marcassins nous 
sommes pas là pour détruire !! 
Je suis contre la prolongation de la chasse 
Pas de prolongation de la chasse au sanglier  
En tant que chasseur, je suis absolument contre la 
prolongation de la chasse aux sangliers au mois de Mars 
2021.La période est suffisamment longue,ça suffit 
amplement.  
Je suis contre ! Mais je pense qu’il faudrait mieux ouvrir la 
chasse à l’affût ou approche  pour le mois de mai au lieu de 
juin , afin de protéger les semis et les cultures  ! 
Je m’oppose à la prolongation de la chasse au sangliers en 
Mars  
 je suis contre la prolongation de la chasse aux mois de 
mars 
je ne suis pas pour la prolongation de la chasse en mars 
nous devons gérer la population de sangliers et non 
l'exterminer. 
pas favorable  à  la prolongation  de la chasse aux sangliers  
pour le mois  de mars 

Acca de 
Malbouhans 

Je suis entièrement d'accord  avec la fédération, je suis 
contre la prolongation de la chasse du sanglier en mars  

je suis contre la chasse aux sangliers en mars 
Michel BLANDIN 
– ACCA de 
Grammont . 

Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier en 
mars. La population à déjà été réduite de façon drastique 
depuis 3 ans vous voulez quoi faire disparaître le sanglier 
du département ? Ouvrez les yeux arrêtez d’écouter la 
FDSEA
pas d’accord pour une prolongation sur mars. 

13h57 et 
14h04

Je ne suis pas pour la prolongation de la saison de chasse 
jusqu’à la fin mars ,la plupart des laies ont mis bas et les 
chiens tueraient les marcassins dans d’atroces 
souffrances . Les prélèvements sont moins importants 
cette année mais il y a plus de l’aies de tuées . Cela devrait 
compenser !!je suis contre cette prolongation  
Je soussigné PETRIGNET Nicolas être en accord avec votre 
décision. 
je suis CONTRE la chasse en battue, à l'approche et à 
l'affût au mois de mars. je pense que ces animaux sont déjà 
assez traqués toute l'année.  au mois de juin et jusqu'à 
l'ouverture générale, la chasse à l'affût est inadmissible, 
des bêtes sont tuées en étant suitées et en plus tirées sur 
des points d'agrainage.
je suis contre 

je ne suis pas favorable à la poursuite de la chasse aux 
sangliers après le 28/02/2021. 

ACCA 
Charentenay et 
Frétigney-et-
Veloreille 

Contre le tir à l'approche et à l'affût du sanglier en 
mars.Les chasseurs dont je fais partie n'ont plus envie de 
prolonger un mois de plus les prélèvements de cette 
espèce dont les effectifs sont en baisse notable dans la 
plupart des territoires.La chasse de cette espèce doit 
fermer absolument fin février.Il sera bien temps début juin 
si cela le nécessite. 
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15h29 X

15h42 X

15h46 X

16h05 X

16h27 X

16h41 X

16h44 X

17h12 X

17h17 X

17h22 X

17h23 X

17h36 X

17h43 X

18h16 X

18h19 X

18h21 X

18h24 X

Contre la prolongation de la chasse au mois de mars 2021 
Je suis contre cette mesure car je la trouve inappropriée 
compte tenu que la chasse est déjà ouverte trop 
longtemps à mon goût et d'autre part il faut respecter 
notre faune sauvage qui est déjà largement déranger 
durant une bonne partie de l'année. 
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars.  
Je suis contre la prolongation de la chasse pour le mois de 
Mars. 
La chasse en mars est complètement inutile et inefficace. 
Beaucoup d'espèces devront rentrer en reproduction à 
cette période mais pas que. La nature n'appartient pas aux 
chasseurs et nombreux seront les autres utilisateurs de la 
nature à émettre un avis néfaste à notre présence. Pour ma 
part une prolongation de la chasse en Mars sera très mal 
perçu par le monde de la chasse. A vouloir toujours plus 
risque d'accentuer une rupture. JE SUIS TOTALEMENT 
CONTRE  

Président AICA 
Port/Saône – Scye

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
battue en mars 2021 

je dis non pour le prolongement du tir à l’affût ou à 
l’approche du sangliers en mars. 

Président de st 
Hubert de 
Cherlieu 

Je suis contre la prolongation de la chasse jusqu'au mois de 
mars. 
Je m'oppose à cette prolongation totalement 
incompréhensible.  
ACCA de Tavey que je représente émet un avis 
défavorable pour la prolongation de la chasse au sanglier 
au mois de Mars .    

ACCA de Tavey

Je vous informe que je partage également votre opinion 
concernant la prolongation de la période de chasse. Je suis 
contre cette extension de la période de chasse.
Contre la chasse en mars, la chasse est un loisir pas un 
métier
en tant que président de l’ACCA de Magny-Danigon, je ne 
suis pas favorable à la prolongation de la chasse aux 
sangliers en mars

ACCA de Magny-
Danigon

je ne ferai pas de commentaires sur les remarques exprimées ; je dirai 
simplement qu'il faut respecter la nature et savoir que la mise bas 
des marcassins a lieu majoritairement à partir du mois de février 
et qu'un nombre important de marcassins ont déjà été éliminés par les 
chiens  dans les compagnies. que d'autre part la vague de froid(-10à-
15°) a fait également des dégâts parmi les nouveaux nés ceci pour 
vous dire  que je suis favorable à la fermeture de la chasse aux 

sangliers du 1° mars au 31 mai t également des dégâts parmi 
les nouveaux nés . 
je viens vous faire part du fait que je sois contre la 
prolongation de la chasse au mois de mars 2021. En effet 
une pression de chasse importante a été réalisé cette 
année sur l'espèce sanglier dans notre commune et le 
temps du repos est venu, tant pour les animaux que pour 
nous chasseurs 

chasseurs de 
l'ACCA de 
Bourguignon les 
Conflans. 

non à la prolongation de la chasse en mars
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sanglier en 
mars. 



Recueil des avis émis dans le cadre de la consultation du public sur le projet de chasse du sanglier en mars à 
l'affût et à l'approche

Page 15 de 36 DDT de la Haute-Saône - SER/BFC

Date heure POUR CONTRE OBSERVATIONS Remarques

18h27 X

18h29 X

18h29 X

18h40 X

18h41 X

18h46 X

18h49 X

18h57 X

18h59 X

19h00 X

19h01 X

19H04 X

19h09 X

19H11 X

19H20 X

19h28 X

19h28 X

Je ne sais pas qui a lancé cette demande mais il faut croire 
que la bêtise n'a pas de limite. La chasse en mars serait une 
catastrophe pour tout le reste de la faune sauvage Les 
chevrettes vont mettre bas leurs jeunes seront des proies 
faciles pour les chiens et quelle aubaine pour les viandards 
et les bracos. Laissons la faune se reposer un peu.Merci de 
ne pas laisser faire ce qui est contre l' éthique de la chasse. 
Avec 60 permis derrière moi c'est du jamais vu 

Je m'oppose à la prolongation de la chasse pour cette 
saison 20-21 au mois de Mars. 
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers 
durant le mois de mars. 
Je rejoins la fédération des chasseurs de Haute-Saône et 
approuve la démarche. Je suis contre la chasse en mars  
Bonjour, je suis contre la prolongation de la chasse aux 
sangliers en mars.
Je ne souhaite pas chasser le sanglier en mars. Nous avons 
effectué notre  plan de chasse et pour moi la chasse est 
inutile  à l’arrivée du printemps.La forêt dont sa faune et la 
flore a besoin de calme .
laissons la faune tranquille, je suis contre la chasse au mois 
de mars
il est impensable de continuer la chasse au mois de mars 
car la plupart des femelles sanglier cherche à faire leurs 
chaudrons pour mettre bas. Ce n’est pas un problème de 
dates mais plutôt un problème d’argent il faut mettre un 
bracelet unique au même tarif sur tout le département et 
le faire appliquer à toutes les UGC plus les bracelets seront 
à prix raisonnable et accessible à toutes les ACCA moins il 
y aura de dégâts avec obligations de réduire la populations 
de sanglier et donc les dégâts 

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier 
jusqu'à fin mars 

Diziain Régis 
chasseur à 
Genevrey 

En tant que Maire de Dampierre-sur-Linotte, je rejoins 
totalement la position de la FDC 70, qui s'oppose à la 
prolongation de la chasse au sanglier en mars. Outre le fait 
que les chasseurs estiment que ce sera inefficace, le 
rallongement à outrance des périodes de chasse va à 
l'encontre d'un juste partage des espaces naturels entre 
tous les utilisateurs de la nature (randonneurs, traileurs, 
vététistes). 

maire de 
Dampierre-sur-
Linotte

La saison est suffisamment longue comme ça , pas besoin 
de prolongation à mon avis. Je vote contre la prolongation 

je suis contre la  prolongation de mars

ne souhaite en aucun cas la chasse au mois de mars. 
Président de 
l’ACCA de 
Velesmes 

Nous ne souhaitons pas la prolongation de la chasse aux 
sangliers sur Mars 2021
je vous fais part de mon avis défavorable sur la 
prolongation de la chasse au mois de mars. Ayant aucun 
dégât sur ma commune. Mon équipe et moi même 
sommes contre cette prolongation qui va à l'encontre de 
l'éthique de la chasse. Ça en devient de la destruction  
je suis farouchement contre la prolongation de la chasse 
du sanglier en mars. Dans notre secteur la population de 
sangliers a bien diminué, il y a lieu de temporiser 
maintenant.  
Complètement contre la chasse en mars. Il faut laisser 
tranquille les animaux, et laisser la forêt aux autres 
activités loisirs. On nous demande de chasser bientôt 
toute l'année.  
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20h07 X

20h08 X

20h10 X

20h17 X

20h23 X

20h24 X

20h44 X

20h55 X

21h00 X

21h03 X

21h19 X

21h23 X

21h44 X

22h13 X

22h16 X

22h29 X

23h02 X

18/02 6h37 X

7h02 X

je ne suis pas favorable à la chasse aux sangliers au mois de 
mars . 

ACCA Dampierre-
sur-Salon 

Je suis contre la chasse du sanglier en mars

 je ne suis pas favorable pour la prolongation de la chasse 
en mars 

Président ACCA 
Résie Saint 
Martin.

Contre la prolongation en Mars 
Je suis contre la chasse du sanglier sous toutes ses formes 
au mois de mars 
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers en 
mars. 

En tant que président de chasse de l ACCA de Frahier, moi-
même et mes actionnaires, sommes contre toutes chasses 
aux sangliers  durant le mois de mars. 

Président de 
l’ACCA de Frahier 
et Chatebier

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier au 
mois de mars

Je suis contre l'ouverture de la chasse au sanglier en mars. 

Je suis contre ce projet d'ouverture en Mars . Dans notre 
secteur la population de sangliers a diminué ainsi que les 
dégâts . Pourquoi ne pas ouvrir toute l'année, comme ça il 
n'y aura plus de sangliers et très peu de chasseurs .  
je suis contre le chasse au mois de février car il faut 
relâcher la pression sur la nature et pour toutes les bêtes 
chassables ou pas
Non à la prolongation de la chasse aux sangliers au mois de 
mars 
Je suis contre la prolongation  de la chasse du sanglier au 
mois de mars 
En tant que président, je suis totalement contre. L'AICA de 
Choye-Villefrancon ne chassera pas.

AICA de Choye-
Villefrancon

je suis tout à  fait favorable à  l ouverture de la chasse au 
sanglier pendant le mois de mars 2021.En effet au vu du 
montant des dégâts  occasionnés  par cette espèce  sur l 
activité  agricole du département  frôlant  le million d 
euros pour la deuxième  année consécutive,  il me semble 
nécessaire  puisque la loi le prévoit  que les chasseurs 
poursuivent les efforts de régulation  sur les territoires où  
seront rencontrés des problèmes  de dégâts  en mars, 
autant sur prairie que sur cultures.Il me semble évident  
que le monde cynégétique  ,sans obligation impérieuse  d 
exercer la chasse à l affût  et à  l approche soit en capacité  
d intervenir par ces nouveaux modes de chasse, plutôt  
que d avoir un recours systématique  aux mesures 
administratives. Si au niveau national ,le monde 
cynégétique  a demandé  et obtenu ,avec le soutien du 
monde agricole la possibilité  de chasser cette espèce  en 
mars c était  pour se doter d un outil de régulation  
supplémentaire. Il serait incompréhensible,  au regard de la 
situation connue en Haute Saône  de se priver d une telle 
possibilité.  

Thierry Chalmin – 
Président CA – 
chasseur depuis 
1976 – adhérent 
UGC la Belle 
Vaivre – adhérent 
FDC 70 – 
Secrétaire ACCA 
Cubry les Soing

le suis d'accord avec la position prise par la Fédération des 
chasseurs de Haute-Saône 
Je suis également CONTRE cette prolongation de la chasse 
en MARS !!!  
Je désapprouve totalement la chasse du mois de mars, tout 
comme la chasse du mois de février. Il serait bien plus 
efficace de chasser aux chiens courant sur toute les acca, 
aica et chasse privée pour faire courir les sangliers plutôt 
que de les "chatouiller" avec des petits terriers ou autre 
chiens d'arrêt. 
je m oppose fermement à la prolongation de la chasse au 
sanglier en mars 2021 
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7h28

7h24 X

7h47 X

8h17 X

8H30 X

8h43 X

9h03 X

9h10 X

9h11 X

9h22 X

.je suit un chasseur de Haute Saône...suite a un courrier de 
ma fédération de chasse de Haute Saône je tient a Vous 
faire parvenir mon avis a ce sujet.je suis totalement 
CONTRE cette ouverture prolongée de la chasse du 
sanglier en mars et cette acharnement dans le seul but de 
faire plaisir a la gente paysanne....on ne HARCELE pas ces 
animaux 10 mois sur 12 selon moi 
Je suis contre le prolongement de la chasse en mars 

Bonjour, en réponse à la consultation publique, je ne suis 
pas favorable au prolongement de la chasse au sanglier 
jusqu'au 31 Mars. Je pense qu'un bracelet à prix coûtant en 
tir d'été serait plus bénéfique, souvent les chasseurs ne 
veulent pas tirer de sangliers l'été pour ne pas utiliser 
l'attribution de bracelets permettant de chasser en battue. 
Le tir d'été est un tir de régulation, donc donnez les 
moyens aux chasseurs ne pas "taper" dans la caisse pour 
acheter des bracelets au tir d'été. En haute Saône la chasse 
aux sangliers se fait majoritairement en battue, il n'y a que 
3 ou 4 chasseurs par Acca qui participent au tir d'été, 
comprenez que ces 3 ou 4 chasseurs ne peuvent pas 
utiliser 10 bracelets de sangliers payants au tir d'été..... 
Proposez une attribution de bracelets à prix coûtants tir 
été sanglier non utilisable en battue et vous verrez que la 
régulation en été sera beaucoup plus importante 

ABSOLUMENT CONTRE 

Tout d'abord il faudrait reprendre les termes. L'affût n'est 
pas un mode de chasse, il est utilisé pour les oiseaux de 
passages dans des huttes des gabions ou autres affût 
naturels , mais il est tout comme le tir de nuit lié aux actes 
de braconnage et c'est un louvetier qui vous le dit Le verbe 
chasser, dans sa définition est la recherche, la poursuite 
(très important) et la prise ou la mise à mort de l'animal, la 
poursuite est indispensable pour le décantonnement, 
n'allons surtout pas inventer un mode de chasse pour 
encourager le braconnage. La possibilité de chasser le 
sanglier sur 7 mois de l'année est largement suffisante 
pour sa gestion, il faut juste que les territoires jouent le jeu 
et surtout chassent,  tout simplement, il ne faut pas 
succomber aux souhaits permanent du monde agricole.  

Lieutenant de 
louveterie

je suis opposé au tir du sanglier en mars 2021 
Je trouve cette prolongation dépourvu de sens : en effet il 
est demandé aux chasseurs de prélever un quota de 
sangliers quelque soit le territoire, sans prendre en compte 
les populations qui restent inégales sur la haute Saône.de 
plus, je ne comprend toujours pas, pourquoi le chasseur 
doit payer les dégâts du sanglier, puisque c'est un animal 
sauvage qui ne nous appartient pas.si vous voulez faire un 
pas en avant, calculez le pro rata des cultures "maïs", il y a 
30 ans et les populations de sangliers de l'époque avec ce 
qui se fait aujourd'hui......plus de maïs = plus de 
sangliers....Le chasseur est le bon intermédiaire pour à la 
fois payer les dégâts et faire le job pour tirer les sangliers.il 
y a de moins en moins de chasseurs, ne demandez pas 
pourquoi ? et surtout ne me demandez pas d'aller installer 
des clôtures autour des champs plantés en lisière des 
forêts...
 contre la chasse au mois de mars   de septembre a février  
 c'est suffisant 
en tant  que président chasse de l’ACCA de Frotey-les-Lure 
et après consultation du C.A , nous sommes contre la 
prolongation de la chasse du sanglier en mars 2021.  

ACCA de Frotey-
les-Lure

 contre la prolongation de la chasse du sanglier en mars 
2021 

Jacques GIRODS 
domicilié Byans 
Héricourt
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10h31 X

10h40 X

10h48 X

10h55 X

10h56 X
10h59 X
11h01 X
11h23 X
11h23 X pas de chasse en mars 

11h25 X

11h27 X

11h52 X

11h53 X

11h57 X

11h59 X
12h02 X

12h20 X membre CDCFS

12h35 X
12h51 X

13h12 X

Nous sommes contre la chasse au mois de Mars 
Mr Letang Didier 
et son fils Maxime

.je suit totalement CONTRE cette ouverture prolongée de 
la chasse du sanglier en mars et cet acharnement dans le 
seul but de faire plaisir a la gente paysanne....on ne 
HARCELE pas ces animaux 10 mois sur 12 selon moi 
je suis contre la prolongation  de la chasse du sanglier en 
mars 
Le bureau de l'ACCA a décidé de ne pas chasser le sanglier 
en mars 2021. Population de sangliers en baisse notable. 
Dégâts de culture néants grâce aux protections mises en 
place. 

ACCA de Motey-
sur-Saône 
commune de 
Seveux Motey 

je suis contre la chasse du sanglier en Mars 
Contre la prolongation du sanglier en mars  
contre l ouverture en mars à la chasse du sanglier
non pour la chasse en mars.  ACCA de Rioz 

contre la prolongation de la chasse au sangliers au mois de 
mars 2021. 

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars, mème en chasse par affût et approche on n'est pas à 
labrit du tir d'une laie suitée, situation très délicate cette 
année avec le constat en ce début d'année de la présence 
de laies de 35 30 kg avec des marcassins ou sur le point de 
mettre bas. Les chasseurs ont mieux à faire en installant les 
clôtures de protections sur les secteurs à risques. 

Par le biais de ce message, ma conjointe Petrignet Adeline 
et moi même YILDIZ Akin, tout deux chasseur en Haute 
Saône, tenons à vous adresser tout notre soutien pour ne 
pas chasser le sanglier durant la période du mois de Mars. 

je suis contre l’ouverture de la chasse aux sangliers au mois 
de mars, c’est de la destruction

Je suis formellement opposé à une prolongation de chasse 
aux sangliers concernant le mois de mars 2021. Sur la 
période de janvier 2021, nous avons vu un grand nombre 
de laies avec des marcassins de quelques kilos. Un peu de 
tranquillité pour leur permettre de se développer serait la 
bien venue et non de se faire massacrer par nos chiens. 

Vice président de 
l'ACCA 
d'Aillevillers

Je suis contre la chasse en mars 
Totalement contre la chasse  du sanglier en mars.  
il n'est pas possible de laisser poursuivre les actions de 
chasse à partir du 1er mars.les populations civiles, tout à 
tour, confinées, puis soumises au couvre feu auront trop 
besoin de passer un moment au vert dans nos forêts 
lorsque la nature va se réveiller, c'est-à dire en mars. de 
plus, les chasseurs ont prélevés énormément de sangliers 
de toutes tailles en cette saison de chasse 2020 2021 ... et il 
semble que les dégâs aux cultures soient toujours aussi 
intenses. il suffit de se promener le long des routes pour en 
voir les effets.il est- grand temps de réfléchir à d'autres 
méthodes pour arriver à juguler ces populations de 
sangliers.pour ce qui concerne les chasses privées, 
comment pourrait-on les autoriser à chasser en avril et 
mai, à l'approche ou à l'affût ! la chasse ouvre le 1er juin ! 
ce qui revient à dire que les chasses privées pourraient 
chasser le sanglier toute l'année. 
Je suis contre la prolongation de la chasse.. 
Contre la prolongation de chasse aux sangliers en mars

Étant chasseur je suis contre la prolongation du mois mars. 
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13h44 X

13h45 X

13h51 X

13h53 X

13h53 X

14h00 X

14h01 X

14h11 X
15h09 X

15h27 X

15h49 X Je ne suis pas pour la chasse en Mars. RONCHAMP 

16h27 X CONTRE la prolongation de la chasse sanglier en mars 

15h37 X

17h33 X

17h35 X

17h42 X

17h45 X Breuchotte 

18h13 X

Je vous informe que je suis contre la prolongation de la 
chasse du sanglier en mars ! 

ACCA Baulay

Non je suis contre une éventuelle prolongation en mars . A 
l'heure actuelle je pense que le prélèvement est 
suffisant...Le printemps arrive laisser reposer la forêt ! 
Laisser également les animaux faire leur gestation, 
nidification en  toute quiétude et tranquillité... En St 

 � Hubert  
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars. Après avoir détruit les biotopes, 
empoisonné faune et flore, ils veulent  maintenant 
éradiquer le sanglier, puis, à court terme cerfs et pourquoi 
pas chevreuils. Stop!.... 
Je suis absolument contre la prolongation de la chasse aux 
sangliers en mars. Les populations ont été fortement 
réduites sur les saisons 2019/2021.Le confinement en mars 
2020 ne nous a pas permis de protéger les cultures. 

Président de 
l’AICA Vars 
Écuelle 

Contre la  prolongation de la chasse du sanglier en mars ! 

Contre la prolongation de la chasse en mars

Président ACCA 
de 
Mailleroncourt-
St-Pancras

je suis contre la prolongation de la chasse en Mars 2021 

 Mocquet Alain 
adhérent à la 
fédération de 
Haute Saône 

contre la prolongation du mois de mars pour la chasse
non à la chasse à l’affût en mars 

je suis totalement contre cette prolongation. Mes raisons 
sont les mêmes que celles évoquées par la fdc 70. J'ajoute 
aussi que la chasse doit rester la chasse et à ce stade ce  
n'est plus de la régulation mais de la destruction.  

Monsieur DUEDE 
Daniel Président 
ACCA Bucey-les-
Gy - Madame 
DUEDE Josette

contre la prolongation de la chasse en mars
je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars. 

Nous vous confirmons notre désaccord concernant la 
prolongation de la chasse au sanglier en mars.  

ACCA de LA 
VILLENEUVE/BEL
LENOYE/LA 
MAIZE 

je suis complètement contre une prolongation de la chasse 
c est totalement absurde il est grand temps de laisser les 
animaux au repos. 
Je ne suis pas d'accord pour la prolongation de la chasse 
aux sangliers au mois de mars.  

L' ACCA de CHASSEZ LES MONTBOZON  refuse la 
prolongation de chasse au mois de mars.. 

ACCA de 
Chassey-les-
Montbozon
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18h22 X

18h45 X

19h16 X

19h33 X

19h58 X

20H07 X

20H22 X

22h30 X

20H46 X

Je donne mon avis négatif à cette prolongation. Plusieurs 
raisons à cette décision : 1) Depuis le mois de Juin 2020 nos 
sommes à la chasse, soit en action de chasse  mais surtout 
en travaux cynégétiques 2) Nous allons arriver sur les 
périodes de mise bas du gibier et je souhaite que le calme 
soit rétablit à partir du 07 Mars sur le territoire de l'ACCA. 
3) Dans le conteste actuel où les associations "écologistes" 
nous mènent la vie dure. Et où l'on ne voit pas de prise de 
position des instances publiques. Je pense qu'il est bon de 
laisser retomber la pression, Si tant est que ces personnes, 
qui se sentent intouchables, nous laisse tranquille.4) Pour 
cette année sur mon territoire le nombre de sanglier vu 
n’excède pas la dizaine. Il y a plusieurs raisons : a) une 
exploitation forestière de feuillus que je classe d'intensive. 
b) L'abattage des résineux sur de très grandes surfaces. Le 
couvert végétal étant très faible les suidés ne se tiennent 
plus dans les bois de Roye.     c) Des travaux forestiers 
toute l'année     d) une fréquentation des bois par 
beaucoup de personnes accompagnées de chiens non 
tenus en laisse.     e) Un non respect du territoire de mon 
ACCA par  d'autres chasseurs des ACCA 
limitrophes.J'espère que mes arguments puissent vous faire 
comprendre ma position. Si toutefois vous aviez des 
questions, je peux y répondre et si vous souhaitez me 
rencontrer se sera avec joie

président de 
l'ACCA de ROYE 

Je suis contre. 
Je suis bien évidemment contre la prolongation de chasse 
du sanglier durant le mois de Mars.  
Si vraiment notre avis vous intéresse et surtout si la 
fédération en tient compte nous sommes CONTRE cette 
prolongation. 
Je tiens à vous préciser que je suis contre la prolongation 
de la chasse au sanglier en mars. 

ACCA de FRESSE  

Je suis contre la prolongation de la chasse en mars, où vas-
t-on s’arrêter ?
Je suis contre le prolongement de la chasse aux sangliers 
durant le mois de mars ! Tout cela pour quelques 
agriculteurs qui veulent le beurre et l'argent du beurre, 
c'est à dire plu de sangliers et garder les primes dû aux 
dégâts ! C'est inadmissible que l'autorité compétente 
suivent ces personnes ! 
vu la population de sangliers encore présente à cette 
saison dess bandes de 20 sangliers de 10 sangliers de 30kg 
surr 90 hectares c'estt enorme plus en tout bien unee 
soixantaine de marcassins cestt immense alors prolonger 
en mars et pensez auxx agriculteurs mettez de la battue en 
mars !!!! Nous sommes plusieurs chasseur a le dire !!!! 
Pensez auxx agriculteurs on peut prolongez sans détruire 
comme tirer quee less petits de 30 kg etc.... il faut savoir 
juste respecter mais pensez au agriculteurs un peut sans 
eux nous ne seront pass la ilss travaillent tout less jours 
pour nous nourrir alors prolonger la chasse pour less 
respecter et less laisser travailler !!!! 

2ème 
contribution

Contre la prolongation de la chasse aux sangliers en mars 
2021

ACCA de 
Boursières
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22h49 X

19/02 6h12 X

6h35 X

8h00 X

8h01 X

8h22 X

9h03 X je suis contre la prolongation de la chasse 

9h19 X

9h22 X

9h26 X

9h38 X

9h46 X

9h50 X

9h59 X

10h01 X

10h23 X

  Ce mail pour vous faire part de ma totale opposition à 
l’ouverture de la chasse en mars. On marche vraiment sur 
la tête, mes explications : - On sait tous que la gestion du 
plan de chasse du sanglier est inappropriée depuis 
plusieurs années, trop de contraintes, pénalisation du tir 
des laies, incitation à ne tirer que les petits sangliers = 
l'objectif était d’augmenter la population, résultat atteint 
bravo !! - il faut laisser la nature aux autres, augmenter la 
période de chasse va accroître la rancoeur des anti-chasse 
(promeneurs, joggers, pêcheurs, …), il faut éviter ça. Mars, 
ensuite avril, mai, et juin on recommence ? - Je ne veux pas, 
je ne peux pas consacrer plus de temps à la chasse afin de 
rattraper ces erreurs de gestion   A l’avenir donnez des 
consignes de tir en phase avec la réalité du terrain 
(réduction, maintient de la population), on passe trop de 
temps à évaluer le sexe, le poids des animaux, on hésite, on 
craint de faire mal et on tire peu. Le même chemin est pris 
pour les cervidés, trop peu de bagues,  et la population 
explose,  nous sommes beaucoup de chasseurs à ne plus 
comprendre. J’ai rangé ma carabine, la suite en septembre 
2021 
Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier 
jusqu’à fin mars notre population ne justifie pas une telle 
mesure 

nous sommes contre la prolongation de la chasse au 
sanglier au mois de mars . 

Borey Pierre 
Présdent de 
l'ACCA 
d'Echenoz-le-sec

Je suis contre toute action de chasse au mois de Mars. 
je trouve ceci très bien raisonné, donc je votre contre ce 
projet
Je suis contre la prolongation de la chasse du mois de 
Mars .Pour le repos et le respect des laies gestantes.On a 
jamais vu un propriétaire de vaches ou juments en 
gestation les emmener à l'abattoir !Je pense que la période 
froide que l'on vient de vivre a du avoir un impact non 
négligeable sur les marcassins . 

L'ouverture de la chasse jusqu'au 31/03 serait inutile et par 
conséquent je m'y oppose. 
Si c'est prolonge ce n'est plus de la chasse mais un 
génocide de l'espèce Des efforts ont été faits durant les 
dernières saisons des chasse car chasser en mars dérangera 
aussi d'autres espèces sauvages  
je suis contre la prolongation de la chasse au mois de Mars 
2021 
je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars 2021 

ACCA MAIZIERES 

Non à la prolongation de la chasse du sanglier en mars 
je suis contre le prolongement de chasser le sanglier en 
mars. La gestion du gibier doit être faite par les chasseurs 
et non par l’administration et encore moins par les 
politiques qui n’y connaissent rien. 

Chasseur en 
Haute -Saône en 
ACCA et chasses 
privées. 

je tiens à vous faire savoir que je suis contre cette 
prolongation.  

Président de 
l'ACCA de 
Frédéric-Fontaine 

je ne suis pas d accord pour la poursuite de la chasse aux 
sangliers en mars. Les prélèvements ont été fait en toute 
responsabilité sur recommandations de la fédération 
pendant la saison 2020-2021. Les quotas ont été menés à 
leur terme.

Je suis opposé à la prolongation de la chasse jusqu'au 31/03 
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10h44 X Fougerolles

11h48 X

11h54 X

12h00 X

12h06 X Nantilly
12h49 X

14h34 X

14h51 X
16h50 X

17h57 X

18h27 X

18h32 X

19h08 X

19h31 X

21h11 X

22h08 X
22h55 X

7h46 X

8h01 X

8h50 X

8h52 X

11h00 X

11h19 X

je vous fais part de mon opposition à toute prolongation 
de la chasse au sanglier. Chasseur en haute Saône, c'est 
avec attention et implication que j'ai suivi l'évolution des 
plans de chasse.Si le monde agricole souhaite 
l'extermination des espèces "dérangeantes" qu'il le fasse 
savoir clairement.  
 je suis contre la prolongation de la chasse au mois de mars 
qui est pour moi inutile vu les prélèvements effectués 
cette saison a moins que l'on veuille vraiment la fin du 
sanglier en haute Saône et donc la fin de la chasse pour 
beaucoup de chasseurs au profit des agriculteurs qui je me 
demande sur quoi ils vont  demander des subventions  a 
moins de les dédommager sur les taupinieres qui 
détruisent leur belle pâture... 
Je puis aujourd'hui dire que je me positionne contre la 
prolongation de la saison de chasse en mars 2021.  
Contre la prolongation de la chasse du sanglier au mois de 
Mars dans le dépt 70 
 je suis contre la prolongation de la chasse en mars. 
Contre 

Le  Président  et une grande majorité des 65 membres de 
l’ACCA de Servance sont contre la prolongation de la 
chasse aux sangliers au mois de mars 

A.GALLET 
Président - 
P.VERNIER Vice 
Président – 
Servance

totalement contre 
Je suis contre la prolongation de la chasse en mars. 
Je suis complètement opposé à la prolongation de la 
période de chasse jusqu'en mars 2021

contre la chasse en mars, on ne va pas y aller toute l’année

je n’adhère pas a cette prolongation et donc ne chasserai 
pas. 
je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars ACCA de Ouge

Avis défavorable à  la chasse au mois de mars 2021 

CP de Bourdon 
Denis et Velle le 
Châtel et Mont le 
Vernois

Totalement contre la prolongation de la chasse en mars. 

Oui à la fermeture de la chasse au sanglier  
je suis contre la chasse du mois

Je suis contre la prolongation de la chasse au mois de 
mars. On n'est pas allé au mois de février car il y a très peu 
d'animaux sur le territoire. L'ACCA n'a pas fait 20% de ses 
attributions. zéro dégâts. Nous ne voulons pas payer les 
erreurs d'autre ACCA qui ont fait de l'élevage. ( Nous nous 
chassons aux chiens courants contrairement à beaucoup 
d'ACCA qui ont des dégâts, chassent aux petits chiens ou 
chiens d'arrêts). Ce n'est bien sûr pas une critique. 

 non  je ne suis pas d'accord. 
Denis Morel à 
Franchevelle 

Nous sommes contre 
Non à l approche et l’affût du sanglier au mois de mars 
2021 
Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars. 
Etant chasseur depuis plus 50 ans je trouve inadmissible 
que l'on arrive à faire des demandes de prolongation de 
chasse par les agriculteurs. Il faut quand même savoir que 
lorsqu'il faut entourer leurs champs de maÏs ils ne sont pas 
très courageux pour venir donner la main. Vous feriez 
mieux d'attribuer lors de la saison de chasse (1 point=1 
sanglier) - Je suis contre la chasse au mois de Mars
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11h32 X

11h48 X Pas de chasse en mars 

13h33 X

13h56 X

14h01 X

15h54 X

17h31 X

18h47 X

18h59 X

19h22 X

19h44 X

20h35 X

20h44 X

20h46 X

    Je  suis  raisonnablement  opposé  à cette  prolongation… 

Je trouve honteux que personne n’ait du respect pour less 
agriculteurs sans eux vous ne seriez plus la cest grâce à eu 
quon estt vivant donc pensez a eux a eux et prolonger la 
battue jusque fin mars. Cest inadmissible de pensez quaa 
soit même mettre que de l'affût ou approche du grand 
n’importe quoi je suis chasseur et croyez moi qu’il y a 
énormément de sangliers et de plus en plus chaque année 
alors réagissez voir un peu car c’est inadmissible mettez de 
la battue en MARS jusque fin MARS !!!! 

3ème 
contribution

Moi même chasseur et agriculteur, contre la prolongation. 
Un temps pour tout  À la préfète de prendre ses 
responsabilités  
Que fait notre association. Encore une fois, pas de sortie 
dans les bois 2 mois de plus. Contre la prolongation  
Lamentable  Ayez le courage de prendre des décisions  
je viens de prendre connaissance du souhait de la 
profession des agriculteurs à vouloir prolonger le droit de 
chasse aux sangliers jusqu'au 31 mars.Je ne vais pas 
polémiquer sur déjà les nombreuses aides accordées à 
cette profession mais juste pouvoir profiter sereinement à 
pouvoir aller me balader en forêt sans avoir à craindre 
après les chasseurs dont encore 2 m'ont mis en joue cette 
année tout çà parce ces chasseurs-là ne mettent pas de 
panneau pour signaler leur secteur de chasse afin que l'on 
puisse les éviter. Je donne un avis défavorable à cette 
prolongation.

Je tiens à montrer mon refus de chasser au mois de MARS, 
il me semble qu'un effort de notre part a été fait en 
chassant le mois de FEVRIER de plus ou est l 'ethnie de la 
chasse, comme nous le savons tous les mères ont mis bas.  

Après une saison chasse longue et fructueuse. Les 
prélèvements de la saison 2020/2021 sont pour nous 
suffisant avec un tableau de chasse jamais atteint dans 
notre secteur. La situation semble tout à fait en équilibre 
avec le domaine agricole en conséquence notre zone ne 
nécessite pas de prolongation en mars. 
Je suis contre la prolongation au mois de Mars de la chasse 
au sanglier. Il faut préserver un cheptel Chasseur mais 
protecteur de la nature  
je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers en 
mars 2021 
Personnellement chasseur et garde particulier et étant 
souvent sur le terrain, il faudrait que les agriculteurs 
prennent conscience que nous avons déjà beaucoup 
donnés en temps et argent pour les dégâts des sangliers et 
que même avec un très gros prélèvement nous aurons 
encore des déclarations à supporter Pas d'accord de 
chasser en mars  
non à la prolongation de la chasse du sanglier en mars 
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers en 
mars, pour diverses raisons qui sont les suivantes :  - de 
gros efforts pour prélever des sangliers ont déjà été 
consentis sur la plupart des territoires          - la chasse au 
mois de mars est une absurdité, tant sur la gestion des 
espèces que sur la gestion des effectifs des chasseurs  - 
aller chasser en mars, serait amener de l’eau au moulin des 
détracteurs de la chasse 
Je ne suis pas favorable à la prolongation de la chasse du 
sanglier au 31/03_2021 . 
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20h51 X

21h28 X

21/02 6h27 X
7h54 X

8h00 X

8h04 X

8h37 X

9h27 X
9h28 X
9h57 X

10h20 X

10h36 X

11h26 X

12h23 X

12h28 X

12h32 X

12h50 X

13h13 X

13h33 X

14h06 X

Les membres du bureau et chasseurs de l'ACCA de 
Visoncourt sont contre la prolongation de la  chasse aux 
sangliers quelle que soit son type.

Le président de 
l'ACCA de 
Visoncourt 

Je suis contre la poursuite de la chasse du sanglier au mois 
de mars 2021. 
 Contre la prolongation de la chasse. 
Contre (+ message 7h57)
Je suis opposé à cette mesure les prélèvements sont 
réalisés au delà de nos attributions . 
Je suis opposé à cette mesure les prélèvements sont 
réalisés au delà de nos attributions . 

Je suis  contre la  prolongation  de  la  chasse  aux  
sangliers  au mois  de  mars 

Gerard  theveny  
maire  de  les 
Magny 

Suis contre la prolongation du tir du sanglier en mars 
Contre la prolongation de la chasse 
pour moi non
Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier en 
mars 
Je suis contre la prolongation de la chasse en mars. 
 je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier en 
mars 2021. Je suis également contre les tirs du sanglier à 
l’affût et à l'approche au mois de mars

Président de 
l'ACCA de RAZE 

je vous informe par la présente de mon opposition à ce 
sujet, et ce, pour plusieurs raisons :Depuis quelques 
années, la chasse aux sangliers est maintenue jusqu’à fin 
février alors, qu’en temps normal, la fermeture avait lieu le 
31 janvier, ce qui a permis de faire baisser les populations 
de manière considérable ; Pour les chasseurs, il est normal 
de raccrocher le fusil au plus tard fin février, la chasse 
restant un loisir saisonnier qui doit se cantonner à 
l’automne et l’hiver. Avec l’approche des beaux jours, 
l’engouement s’estompe et l’envie n’y est plus ; Quant au 
gibier, il est temps de le laisser tranquille : en effet, les 
femelles attendent leurs petits qui naîtront dans quelques 
semaines et, pour mettre bas dans les meilleures 
conditions, elles doivent pouvoir se reposer sans être 
dérangées ni traquées un mois de plus par chiens et 
chasseurs. Je répète que je suis contre le fait de prolonger 
dans le temps la chasse aux sangliers et j’espère que ma 
position trouvera un écho favorable auprès des autorités 
concernées.
je suis contre la prolongation de la chasse en mars. 
Beaucoup d'efforts ont été fait pour prélever les sangliers 
dans notre département. Prolonger ne servirait à rien, les 
sangliers ont besoins aussi de tranquillité. Nous sommes 
 pas des destructeurs n'en déplaise aux agriculteurs.   
Je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars 

 je chasse sur le territoire de l'ACCA d'Ancier. Le nombre 
d'animaux vu en action de chasse à la date d'aujourd'hui 
ne nécessite pas la poursuite des prélèvements au mois de 
mars. De plus des laies avec des marcassins ont été vues. 
Prolonger la chasse pourrait engendrer des erreurs de tirs 
désastreuses. Cdt un chasseur passionné et responsable. 

ACCA Ancier

 Nous sommes contre la prolongation de la chasse au mois 
de Mars. Etre chasseur est un loisir, non un métier. Nous 
sommes déjà assez sollicité en dehors de la période de 
chasse.  

ACCA de Fleurey 
les Faverney

je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars 
Tout à fait d’accord pour ne pas continuer de chasser le 
sanglier après la fermeture annuelle ! Si il n’y a pas  assez 
de sangliers tués pendant la saison, donnez plus de plombs 
dès le départ ! 
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15H16 X

15h22 X

16h03 X

17h32 X

18h39 X

19h03 X

19h06 X

19h06 X

20h08 X

20h21 X

22/02 8h38 X

9h47 X

9h52 X

12h04 X

X

13h28 X

Je suis opposé à la prolongation de la chasse au moins de 
mars 

vice président 
ACCA de 
Montcey 

je suis contre la prolongation de la chasse en Haute Saône 
en mars. Les prélèvements étant en augmentation et 
largement suffisant dans mon ACCA 

ACCA de St 
Germain

c’est de la folie pure de faire une prolongation de la chasse 
au sanglier en mars, je suis d'accord pour dire que 
certaines communes on beaucoup de sanglier mais il y en a 
d autre qui n ont quasiment plus rien, à la cadence la on va 
droit à l extinction du sanglier sur certains territoires d ici 
quelques années... 

Non à la prolongation au mois de mars . c’est un massacre. 

Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier en 
mars. 

Régis LECORNEY 
Président ACCA 
Arbecey et 2ème 
Vice-président 
FDC70 

Nous sommes contre la prolongation de la chasse en mars. 
Le mois de février est déjà contestable

Président de 
l’ACCA de La 
Montagne, 
représente 12 
chasseurs

Je suis chasseur et je suis contre cette prolongation. Nous 
ne pouvons pas chasser quasiment toute l'année Nous 
recommencerons déjà à chasser à l'affût au mois de juin à 
proximité des cultures
je ne suis pas d’accord pour prolonger la chasse du sanglier 
au moi de mars 
Nous sommes contre  la prolongation  de la chasse aux 
sangliers pour le mois de mars 

ACCA La Côte

Je viens vous faire part que je suis contre la chasse du 
sanglier en Mars .

Fougeroux 
Christel , 
présidente de 
l'ACCA de 
Velleclaire.

Je soussigné Mr Rossi Nicolas atteste être contre la 
prolongation de la chasse au sanglier en mars. 
Une réunion s'est tenue pour étudier la possibilité de 
chasser le sanglier durant le mois de mars 2021. À titre 
personnel je me permets d’attirer l'attention sur la 
quiétude nécessaire de la nature en cette période.  Le 
quota de sanglier tués étant atteint pour la saison de 
chasse 2020-2021, il n'y a aucune nécessité de prolonger 
les tirs.  À cette période de l'année nombreuses naissances 
arrivent, les chevrettes développent leur grossesse, les 
oiseaux repèrent leur lieu de nidification. La faune sauvage 
a besoin de retrouver la quiétude nécessaire à son 
développement. Il suffit de relever les articles parus après 
le confinement de 2020 et les images qui nous ont été 
transmises pour convaincre celles et ceux qui ont la 
mémoire courte. Pour ces raisons, je me prononce contre 
toute prolongation du tir du sanglier en  Haute-Saône 
durant le mois de mars 2021. 

L' ACCA de Arc les Gray ne souhaite pas prolonger la 
période de chasse aux sangliers pour le mois de Mars  

Le président de 
l'ACCA de Arc les 
Gray

 contre la prolongation de la chasse en mars. ACCA de Jonvelle 
13h07      
                 
        
13h10

je ne suis pas d’accord pour la prolongation de la chasse 
aux sangliers en mars                                                       pas 
d’accord pour la chasse aux sangliers en mars  

Je suis absolument contre la prolongation de la chasse au 
sanglier ce mois de mars 2021 
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14h11 X  Non je suis pas pour 

14h21 X Bouhans et Feurg

15h01 X Contre 

16h30 X Scey-sur-Saône

16h52 X

17h03 X

17h16 X

18h09 X

18h33 X

18h36 X

18h45 X

18h54 X

19h23 X

20h44 X Etuz

20h57 X

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars 2021.

je suis contre la chasse en mars aux sangliers car :- il y a eu 
un bon prélèvement global (jeunes et laies)- c'est la sortie 
de l'hiver et toutes les espèces (chevreuil, oiseaux, ...) ont 
besoin de calme pour préparer la reproduction. - attention 
à de telles pratiques car les chasseurs sont avant tout des 
amoureux de la nature et non des destructeurs.- ... 

je vous informe que je contre la prolongation de la chasse 
pour le mois de mars. 
Je m’inscris négativement concernant la prolongation de la 
chasse aux sangliers pour cette saison mars 2021, et ceci 
quelqu’en soit les formes 
Je suis contre la prolongation en mars 
Non à la prolongation de la chasse du sanglier au mois de 
mars 
étant président d'ACCA et ayant concerté mes chasseurs 
nous estimons que cette prolongation de la chasse aux 
sangliers n'est pas du tout justifiée vu le nombre de 
sanglier prélevé sur le département et les efforts réalisé 
par les ACCA 

ACCA de 
Grattery

sachez que je suis totalement contre. Pour les raisons 
suivantes : sachant que nous arrivons en pleine période de 
mise bas du sanglier. Il est inadmissible pour moi d'aller 
déranger une laie prête à faire ses marcassins ou qui viens 
de mettre bas.  D'autre part les chasseurs sont souvent 
discrédités par les écologistes et autres public. Alors 
respectons la nature pour tout ce quelle nous donne . 

 Perret Bruno  
ACCA de 
Faymont 

Je me positionne contre la chasse au sanglier au mois de 
mars. Je suis déjà contre cette chasse en février. En effet, la 
chasse doit rester une passion et non industrie. De plus, 
laisser du repos et de la tranquillité au gibier est également 
du bon sens pour les espèces autres que le 
sanglier. Partager nos forêts avec les autres passionnés de 
la nature avec des périodes de non chasse est également 
primordial pour la bonne entente entre tous les usagers de 
celle ci. Pour toutes ces raisons, je suis contre la chasse au 
sanglier au mois de mars.  
Nous ne sommes pas d'accord pour chasser le sanglier en 
MARS  

les objectifs de prélèvement sont atteints ou proches de 
l'être. Il n'est pas nécessaire de prolonger la chasse du 
sanglier en mars à l'affût ou à l'approche. Les nuits encore 
longues ne permettront pas de prélever significativement 
plus de sangliers dans leurs déplacements nocturnes. Je 
suis opposé à ce prolongement.

J-C. Thiéry  
Président de 
l'ACCA de 
Chalonvillars 

La prolongation de la chasse du sanglier en mars est une 
hérésie. Il serait plus simple et plus efficace de cibler tout 
sanglier mâle et surtout femelle de + ou - 50 kgs. Lorsque 
vous avez la possibilité de tirer sur une harde de sangliers, 
vous évitez de tirer une bête car si elle dépasse 50 kgs, 
vous êtes pénalisé! Alors chassons pendant la période 
normale, tirons sur des sangliers de tous poids et nous 
aurons réglé le problème de régulation avec fermeture au 
31 Janvier tout en respectant le plan de tir.
Ma réponse et que je ne suis pas d'accord pour cette 
proposition. 
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21h52 X

21h53 X

23h35 X
23/02 5h59 X

7h19 X

7h49 X

8h55 X

9h41 X

11h09 X

11h15 X

13h37 X

15h42 X

19h17 X

19h38 X CONTRE 

21h45 X

23h16 X

23h26 X

24/02 7h04 X

7h26 X

7h57 X

11h09 X

11h18 X

je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars !  j espère enfin que les chasseurs vont se mobiliser le 
dictate du milieu agricole a assez duré la chasse aux 
chasseurs !
je suis chasseur sur les Marais de Saulnot je suis contre 
l'ouverture de la chasse aux sangliers pour le mois de mars 
car nous avons beaucoup moins de bêtes noires. En plus  
j'ai constater beaucoup de laies suitées. A partir du 1er 
juin, les tirs d'été commencent autour des cultures 

UGC Marais de 
Saulnot

Je suis contre la chasse du sanglier au mois de Mars.  
 L’ACCA de Vaite est contre la chasse en mars ACCA de Vaite
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars. 
Je suis de votre avis, contre la prolongation de la chasse au 
mois de mars, un moment donné il faut respecter la 
nature. 
La saison de chasse étant très longue, je ne vois pas 
l’intérêt de l’ouvrir au mois de mars. Laissons un peu la 
nature aux autres utilisateurs 

Président UGC 
Marais de Saulnot

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier au 
mois de Mars 20121 dans notre département. 
Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars 
je vote contre 
Je suis contre la chasse en mars,on ne va pas y aller toute l' 
année 
je suis CONTRE la chasse en mars 2021 
Le petit gibier ayant déjà disparu de nos campagnes, un 
acharnement sur l'espèce sanglier et une diminution 
importante de l’espèce dans certaines communes 
entraînera une diminution importante de permis de chasse 
dans les années à venir. La fin du Sanglier = fin de la chasse, 
 je pense que les anti-chasse l'ont bien compris ! alors 
ATTENTION Messieurs c'est l'avenir de la chasse qui en 
pâti 

je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars . 

nous sommes contre la prolongation de la chasse du 
sanglier pour mars 

ACCA de la 
commune de 
AMAGE 

C’est honteux ce que vous faites vous ne pensez même pas 
aux agriculteurs !!!! Pourtant nous ne serions pas là sans 
eux des bandes de plus de 20 sangliers de 30 kg sont 
encore présente et plus de 60 marcassins sur seulement 90 
hectares c’est énorme réagissez !!!! 

4ème 
contribution

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier pour 
le mois de mars. 
Contre cette ouverture. Gestion sanglier décalée, 
contrainte de tir depuis des années, protection 
systématique des laies, tir focalisé sur les petits sanglier et 
voilà le beau résultat. Alors pas d'accord d'augmenter la 
période de chasse, ce n'est pas la solution. Ca va nuire à la 
chasse, les beaux jours arrivent, la population sera excédée 
de voir encore les chasseurs dehors.
Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier au 
mois de mars. Laissons la forêt se reposer, 6 mois de 
battues, ça fait déjà bcp. 
importante concentration de sangliers ( 25 a 30) provenant 
de Bithaine et retournent sur ce biotope a ce jour. 
problème récurant STOP les dégâts Avis favorable pour tir 
affût approche en MARS / MAI période des semis

Président ACCA 
de Pomoy

Nous sommes contre la prolongation de la chasse du 
sanglier au mois de mars 2021.  2  personnes -

Jules ETIENNE - 
Dominique 
AUDINO, 
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11h30 X

11h31 X

14h11 X

16h56 X

18h41 X

19h01 X

19h06 X

19h25 X
19h27 X
19h54 X je suis contre la chasse en mars 

25/02 0h50 X

Je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier en 
mars qui aura pour seul effet le découragement des 
chasseurs à l’heure où il faudra se mobiliser pour protéger 
les semis et les cultures sensibles. Cette position de bon 
sens, adoptée par la FDC 70, a reçu le soutien de la 
majorité par la Commission Départementale de la Chasse 
et de la Faune Sauvage présidée par Madame la Préfète le 
16 février 2021. 

Nous ne souhaitons pas la prolongation en mars                 4 
personnes

ACCA St Sulpice - 
  Mr Gaspard 
Gilles, Président  
Mr Boudot 
Gérard, Trésorier  
Mr Boudot 
Maxime, Garde  
Mr Boudot 
Michel, Secrétaire

ce mail afin de vous faire savoir que je suis CONTRE la 
prolongation de la chasse du sanglier en mars.

Frahier & 
Chatebier 

je suis totalement contre la prolongation de la chasse au 
mois de mars il faut laisser la nature faire les choses sinon 
nous reviendrons en arrière comme il y a 20 ans 

maire et chasseur 
à Sainte-Reine 

je suis contre la chasse du sanglier au mois de mars de 
cette année

Je suis CONTRE  Je pense que la gestion du sanglier 
pourrait être faite sans avoir besoin de chasser aussi 
longtemps.  Même si le sanglier compte maintenant des 
densités importantes et occasionne des dégâts  , 
l’approche est trop financière et le problème est du coup 
difficile à régler. Certaines sociétés de chasse ne peuvent 
plus financer les bracelets.  Dans quel engrenage allons-
nous ? Certains se posent la question de l’efficacité des 
UGC. Il faut ouvrir la chasse là où c’est utile et au bon 
moment (de novembre à janvier). Même dans cette 
période, on trouve une proportion de femelle pleines ou 
suitées importante.
Alors après janvier, c’est pire et on sait bien que la gestion 
du sanglier passe obligatoirement par le tir des laies 
adultes.
L’éthique de la chasse interdit de tirer sur une laie suitée. 
Donc chasser après janvier augmente le risque de prélever 
des laies suitées et beaucoup de sociétés limitent le tir au 
jeunes ou mâles identifiés ce qui, nous le savons, a très peu 
d’impact sur la gestion de l’espèce ! De plus, l’arrivée des 
beaux jours augmente la fréquentation des espaces pour 
les autres loisirs ce qui pose un problème de sécurité sans 
parler de l’effet médiatique d’une occupation des 
territoires plus longue par les chasseurs.

Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier 
durant le mois de mars. C'est l'heure de la remise en état 
des clôtures électriques, l'entretien des chaises de battue, 
miradors et chalet.

Jean-Marc 
CROISSANT – 
Echenans sous 
Mont Vaudois – 
UGC le Bassin de 
Champagney

chasse en mars, je suis contre
Je suis contre la chasse  au mois  de mars   

Vous devriez avoir honte vous êtes médiocre envers less 
agriculteurs vous n'agissez même pas alors quee ce sont 
eux qui nous font vivre  

5ème 
contribution
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1h26 X

5h29 X

8h53 X

9h14 X

9h15 X

11h23 X

19h16 X
22h20 X CONTRE 

23h25 X

23h29 X

23h30 X

26/02 10h25 X Thierry Mangin 

La gouvernance par le monde agricole continue au sein de 
la chasse et il apparaît comme important de s'interroger 
sur l'utilité des UGC qui apparaissent comme démunies un 
peu plus tous les ans devant la pression de ceux-ci. Tous les 
ans ce n'est plus assez, plus assez de gibier prélevé, plus 
assez de jour de chasse, plus assez de protection des 
cultures et nous sommes en droit de dire que nous ne 
sommes plus dans de la gestion cynégétique mais dans 
l'extermination  du sanglier, du chevreuil et du cerf...Si ce 
n'est pas cette année que la chasse sera ouverte au mois 
de mars et bien en 2022 se sera acté  comme pour chaque 
demande, on stop à la première demande et à la seconde 
on accepte et c'est ainsi pour chacune des réclamations du 
monde agricole. Ceux ci sont clairement écoutés alors que 
les chasseurs sont simplement bons à tuer et payer.Je suis 
bien  évidement contre la chasse au mois de mars parce 
que les chasseurs ont aussi une vie en dehors de la chasse 
et on ne va pas dormir dans le bois et autour des cultures. 
je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers 
pour le mois de mars, il y en a eu déjà beaucoup de tués 
ces deux dernières saisons et étant donné que les dégâts 
sont calculés avec une année en arrière je pense que les 
sangliers qui ont fait du dégât l’année dernière sont 
sûrement morts donc je ne vois pas l’intérêt de continuer 
de chasser

je suis contre la chasse au mois de mars
Président de 
l’ACCA de Villers 
sur Saulnot

je suis contre la prolongation de la chasse du sanglier au 
mois de mars 2021. 
Il me semble que l’on arrive à un équilibre entre population 
de sangliers et dégâts aux cultures donc je suis contre 
cette prolongation 

ACCA Equevilley

Fermeture au 31/03 et réouverture au 1er juin ! C’est 
honteux car cette espèce n’aura que deux mois de 
tranquillité... Cet animal n’est pas classé nuisible et il 
mérite un minimum de respect car il fait partie de la 
biodiversité. Si le monde agricole n’avait pas détruit et ne 
continuait pas de détruire son biotope (haies, milieux 
humides, prairies et forêts naturelles), il n’y aurait pas de 
dégâts concentrés sur les cultures !! Merci de respecter ce 
gibier au moins trois mois par an et surtout dans la période 
de naissance des marcassins. Je suis CONTRE cette 
prolongation. 
contre la chasse au sanglier en mars ACCA Suaucourt 

Arrêter de me dire ça la quinzaine de février et déjà passée 
il ne reste pu que 1 week-end alors pensez aux agriculteurs 
je suis chasseur et je sais la population présente qui est 
énorme alors prolonger la battue en mars si vous plaît 
réagissez et vite !!!! 

6ème 
contribution

Je suis contre la chasse du sanglier en Mars. 
GELINOTTE Joël  
ACCA de Fédry 

Je suis contre la chasse du sanglier en mars 
MOUTON 
Philippe Fédry

 contre la prolongation de la chasse du sanglier en mars 
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11h17 X

12h56 X

13h43 X contre la prolongation pour le mois de Mars 2021. 

17h43 X

18h13 X

27/02 10h39 X Contre

13h57 X

14h18 X

14h41 X

15h01 X je suis contre

15h55 X

18h26 X

23h16 X

28/02 6h04 X Contre

8h24 X

16h10 X

18h03 X

18h41 X

18h51 X

à l'unanimité les chasseurs de l'ACCA de Dampvalley les 
Colombe y sont absolument opposé. Nous sommes 
mobilisés en permanence depuis le 1er juin jusqu'au 28 
février. Donc une grande lassitude !Suite aux efforts  
importants accomplis et un suivi régulier sur les 
prélèvements,qui a permis de diminuer considérablement 
la population de sangliers. Si nous voulons assumer 
favorablement l'aide aux cultivateurs sur la protection des 
cultures (répulsif pour les semailles et clôtures) arrêtons la 
chasse fin février .

l'ACCA de 
Dampvalley les 
Colombe 

juste pour vous dire que je ne suis pas pour du fait que 
l'espèce femelle se trouve en gestation ou viennent d'avoir 
leurs petits ceci afin de garder une bonne éthique de la 
chasse  

Terrasson Alain 
président de 
l'ACCA de la 
Basse Vaivre 

ACCA de HYET qui représente 13 chasseurs, aucun n'est 
pour la chasse en mars ACCA de Hyet

Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars 2021. 

Je suis contre la prolongation de la chasse aux sanglier au 
mois de mars.  
Je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers en 
mars. Chasseur de gros gibier 
contre la prolongation de la chasse du sanglier au mois de 
mars

président ACCA BUSSIERES, s'oppose au projet de la 
chasse au sanglier en mars sur notre département, étant 
donné que je suis pour la fermeture de la chasse au 31 
janvier pour tout gibier. 

ACCA de 
Bussières

chasseur de l’ACCA de Bourguignon lès Conflans et en 
accord avec le président, je m'oppose à la prolongation de 
la chasse au sanglier jusqu'à fin mars.   

ACCA 
Bourguignon-les-
Conflabns

c’est inadmissible,  prolonger la chasse en battue en 
mars !!!! 

7ème 
contribution

Pourquoi déranger les espèces qui sont en période de 
reproduction et continuer de tirer des sangliers que nous 
chassons   depuis le mois de juin. Je suis contre cette 
prolongation, qui ne sert qu'à faire plaisir aux agriculteurs.  
Pour l’ACCA d'Ailloncourt nous ne souhaitons pas 
prolonger la chasse aux sangliers sur le mois de mars ACCA Ailloncourt

Je suis contre la prolongation de la chasse au sanglier 
durant le mois de mars, et ce pour les raisons suivantes : 
C’est le moment de l’entretien du matériel et des 
équipements (chalets, agrainoirs, miradors, armes…). Les 
semis de printemps arrivent vite, il faut donc se préparer 
pour la protection des cultures (clôtures électiques 
notamment) Etre chasseur n’est pas un métier et nous ne 
pouvons pas chasser toute l’année tout en assumant les 
actions U d’intérêt général V (je pense notamment à 
l’amélioration du territoire pour augmenter la sécurité en 
battue mais aussi à la pose et l’entretien des clôtures 
électriques). Les laies ont mis ou vont mettre bas et le 
moment n’est donc pas opportun d’aller les déranger. 
Par ce mail, je vous signale être contre une prolongation de 
la chasse en mars 2021. 

Concernant l’ACCA de NOROY LE BOURG, nous nous 
opposons à la prolongation de la chasse pour le mois de 
mars .  

Le président M 
BOURGOGNE 
Émilien – ACCA 
de Noroy-le-
Bourg
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20h07 X Contre la prolongation. 

01/03 0h31 X

6h59 X

7h27 X

8h27 X

8h42 X

8h42 X

Je suis totalement défavorable à la chasse du sanglier en 
mars sous toutes ses formes. - En battue pour le 
dérangement et les risques sur toutes les espèces en 
période de reproduction. - A l'approche ou l'affût pour la 
porte ouverte au braconnage incontrôlable. Pour ma part 
je trouve déjà absurde de chasser au 15 août, pour ensuite 
tirer des cocottes jusqu'au 15 octobre. Une période de 
chasse du 15 octobre au 28 février en gérant 
intelligemment les espèces à réguler serait largement 
suffisante. 
L’ACCA de Fleurey les Lavoncourt est contre la 
prolongation de la chasse au mois de mars.

ACCA de Fleurey 
les Lavoncourt

Je suis contre la prolongation de la saison de chasse. En 
tant que président de chasse, j’ai l'approbation de tous les 
chasseurs quant à la non prolongation de la chasse.

Michel Caland, 
président ACCA 
de Dampierre les 
Conflans 

Pour faire suite au courrier de M.DORMOY je dis NON au 
prolongement de la chasse   aux sangliers en mars. 
je suis contre la prolongation de la chasse aux sangliers au 
mois de mars. 

Je suis CONTRE cette prolongation, pour tout un tas de 
raison dont l'une est que ces animaux (comme les autres 
gibiers d'ailleurs) ont bien droit à un peu de tranquillité. Et 
c'est reparti pour les corvidés ! A quand une chasse aux 
c... ? Et je ne parle même pas des haies, buissons, moindres 
arbrisseaux qui sont arrachés à qui mieux mieux (toujours 
par les mêmes) et pour lesquels la Fédération finance les 
replantations -> on marche sur la tête, non ? Et encore à 
côté de cela, j'ai entendu la proposition de se débarrasser 
des chats qui s'aventureraient dans un rayon de + de 300 
mètres des maisons ? N'importe quoi ! Ce ne sont pas eux 
les plus grands prédateurs ! Quand on sait de plus que 
l'arrachage des haies et le fauchage à outrance (jusqu'à 7 
fois par an aujourd'hui) détruit bien plus encore ! 
Rappelez-vous : avant on avait les foins en juin et les 
regains jusqu'à 2 fois par an en cas d'année propice ! Allez, 
arrêtons de faire plaisir à une minorité geignarde qui veut 
le beurre, le prix du beurre et le c.. de la fermière ! Enfin, 
tout ceci pour dire que j'ai parfois honte de faire partie des 
chasseurs et plus généralement des hommes devant 
l'ignorance et la mauvaise foi de certains !
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9h07 X Christine PERNOT

10h08 X

10h57 X

12h17 X

12h30 X
14h02 X Contre

Merci de bien vouloir prendre en compte ma position au 
sujet de la consultation citée en objet.Je suis CONTRE 
cette prolongation, pour tout un tas de raison dont l'une 
est que ces animaux (comme les autres gibiers d'ailleurs) 
ont bien droit à un peu de tranquillité. Et c'est reparti pour 
les corvidés, les cerfs et tutti quanti ! A quand une chasse 
aux c... ? Et je ne parle même pas des haies, buissons, 
moindres arbrisseaux qui sont arrachés à qui mieux mieux 
(toujours par les mêmes) et pour lesquels la Fédération 
finance les replantations -> on marche sur la tête, non ? Et 
encore à côté de cela, j'ai vu la vidéo proposant de se 
débarrasser ("piéger" ? ... j'avais plutôt compris "éliminer") 
des chats qui s'aventureraient dans un rayon de + de 300 
mètres des maisons ? C'est vraiment du grand n'importe 
quoi ! Ce ne sont pas eux les plus grands prédateurs que je 
sache ! Quand on sait de plus que l'arrachage des haies et 
le fauchage à outrance (jusqu'à 7 fois par an aujourd'hui) 
détruit bien plus encore ! Rappelez-vous : avant on avait 
les foins en juin et les regains jusqu'à 2 fois par an en cas 
d'année propice ! Allez, arrêtons de faire plaisir à une 
minorité geignarde qui veut le beurre, le prix du beurre et 
le c.. de la fermière ! En cela soutenue par tout une bande 
de technocrates européens ignorants et un exécutif peu 
courageux ! Enfin, tout ceci pour dire que j'ai parfois honte 
de faire partie des chasseurs [ et plus généralement des 
hommes ] devant l'ignorance et la mauvaise foi de 
certains !
Ne suis absolument pas d accord 

La saison de chasse est déjà largement échelonnée dans le 
temps. Je pense qu'il serait judicieux de réduire le prix des 
bracelets imposé par l'UGC. Il est impossible aux ACCA  
d'organiser des manifestations à cause des restrictions 
sanitaires actuelles liées à la covid-19. Le nombre de 
prélèvements et de dégâts de sangliers étant croissant, ne 
faudrait-il pas remettre en cause les UGC ? Le but de l'UGC 
comme le stipule le schéma départemental de la gestion 
cynégétique est de maintenir l'équilibre agro-cynégétique. 
POURQUOI AUTANT DE DIFFÉRENCES ENTRES LES UGC ?
Fretigney-et-Velloreille est contre deux autres UGC qui 
fonctionnent chacune très différemment.Concernant les 
grosses chasses privées qui n'ont aucune surface de 
cultures, les sangliers occasionnent des dégâts sur la 
culture la nuit et repartent la journée dans le couvert. Ce 
n'est pas au chasseur de l'ACCA de procéder seul à la 
protection de la commune. L'agrainage ne devrait-il pas 
être contrôlé ? Pour que cela ne devienne pas du 
nourrissage. 

Mr PETITPERRIN  
SYLVAINPrésiden
t ACCA 
Fretigney-et-
Velloreille  

Les animaux ont besoin de se reposer comme les êtres 
humains ,assez du monde agricole qui veut décider de tout 
. ACCA ECHEVANNE /CHASSE PRIVEE LA MANCE/CHASSE 
PRIVEE LES ESSARTS 

Le Président MR 
Michel MOREL – 
Echavanne

Contre la chasse du mois de mars
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14h20 X

14h20 X

16H17

17h28 X

17h35 X

18h46 Contre la prolongation de la chasse au mois de Mars 2021. 

20h33

La chasse du sanglier est pratiquée dans notre 
département depuis le 1er  juin 2020 jusqu'au 28 février 
2021.Les chasseurs, malgré une situation sanitaire 
compliquée, ont répondu présents à l'effort de régulation 
des populations de sangliers sur notre département. 
Accentuer encore plus la pression sur le monde de la 
chasse contribuera à décourager bon nombre de chasseurs 
notamment à la veille des semis de maïs. Ce 
découragement aura un coût supplémentaire qui sera une 
nouvelle fois supporté par la fédération et les chasseurs. 
Pour toutes ces raisons, je suis contre la prolongation de la 
chasse en mars.  

Président de la 
FDC

Je suis contre la chasse au mois de mars. Il faut penser aux 
autres utilisateurs de la nature. On chasse déjà du 1er juin 
au 28 février, on a une vie à côté  

Je souhaiterais m'exprimer sur la mesure de prolongation 
de la période de chasse afin de permettre une réduction 
des dégâts occasionnés aux cultures par le grand gibier, le 
sanglier représentant l'essentiel de ces pressions. Je pense 
que le classement de cette espèce comme nuisible comme 
c'est déjà le cas dans de nombreux départements français, 
y compris en Franche-Comté, permettrait un prélèvement 
plus important en élargissant les espaces réglementaires 
de chasse de ce gibier. Aujourd'hui cette chasse est 
contrainte par des organisations en battues ou des tirs 
d'été très limités, si l'on ajoute le prix des bracelets 
exorbitants suivant le stade de maturité, rien n'est fait 
pour favoriser ce tir. Les acca n'ont pas les finances 
necessaires pour s'octroyer un nombre illimité de sujets à 
tirer et la Fédération ne saurait se passer de cette manne 
financière abondante et renouvelée chaque année. 
Vous faites vraiment n’importe quoi ça vous coutait quoi 
de prolonger la battue rien du tt meme que  du bénéfice 
car ça diminuerait les dégâts considérablement mais vous 
préférez rabaisser nos agriculteurs comme si il n’y étais pas 
assez !!!! 

8ème 
contribution

Je suis contre le projet de prolongation de la chasse en 
mars sous toute ses formes (affût, approche ou battue). 
Mars est le mois pendant lequel la faune entre en 
reproduction et cette période de non chasse avant la 
réouverture au 1er juin est plus que souhaitable. Elle est 
souhaitable également pour maintenir la bonne entente 
avec les autres utilisateurs de la nature. Techniquement, 
chasser en mars à l'affût et à l'approche après 7 mois de 
battues sera inefficace car les animaux sortent 
tardivement, largement après la tombée de la nuit et 
rentrent tôt largement avant le levé du jour. L'action des 
chasseurs sera donc infructueuse. Il suffit de regarder les 
résultats des départementaux ayant pratiqué cette 
prolongation en 2020. Enfin, la culture sensible au 
printemps est le maïs notamment lors du semis. Ceux-ci 
sont réalisés à partir du mois d'avril et non de mars.Voici 
des arguments pragmatiques et de bon sens, qui je 
l'espère, seront entendus. 

Chasseur et 
habitant de 

Haute-Saône. 

Ce mail pour vous faire part de mon désaccord quant à la 
proposition de la prolongation de la chasse au sanglier 
jusqu’au 31/03/2021

Président de 
l’ACCA de Saint 
Germain
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20h36

21h04

02/03 7h52

8h19 X

9h03 X

14h14 X

Je cautionne l'invitation de la Fédération Départementale 
de Chasse en refusant la prolongation en mars. Si des 
problèmes subsistent dans certains secteurs fin Février 
c'est tout simplement que les mesures ou la pratique de la 
chasse ont été mal gérés . Il n'y a pas de mystères : les 
concentrations ou points noirs ont pour origines le sur 
nourrissage des animaux cumulé à une pratique de chasse 
pour soi . Il faut ,certes dissuader les animaux de 
commettre des dégats aux cultures au moment des semis, 
protéger avec des clôtures si nécessaire et chasser avec 
des chiens courants quand cela est possible. Ces 
remarques, pourtant dévoilées à de nombreuses reprises 
n'obtiennent malheureusement pas l'écho escompté, la 
majorité des chasseurs(des viandards je devrais 
dire)refusent bien évidement ma vision de la chasse 
(partagée par la plupart des utilisateurs de chiens 
courants)

En accord avec vos annotations sur la chasse aux sangliers 
de cette année, je vous fait part de mon opposition à la 
prolongation de chasse pour le moi de mars

Président ACCA 
de Brotte Lés Ray 

contre la chasse du sanglier en mars. Nous avons déjà joué 
les prolongations au mois de février…
 Selon mon opinion, ce serait fortement dommageable à la 
population d’animaux gestants ou ayant des petits. Je suis 
donc contre cette proposition ainsi que ma conjointe , elle 
même chasseresse. 

Lieutenant de 
louveterie

Personnellement je suis contre pour plusieurs raisons.-
entre la saison de chasse qui va bientôt durer du 1 janvier 
au 31 décembre -Les motos de cross toute l'année dans le 
bois -Les promeneurs - les chercheurs de champignons -Les 
quads -Les bûcherons -Les Agriculteurs qui arrachent les 
haies, qui détruisent les nichées et fauchent les jeunes 
chevreuils comme  les sangliers. Comment voulez vous que 
le gibier s'en sorte sans dommage. Donc ce n'est pas la 
peine de rallonger la chasse , il y a assez de dégâts 
occasionnés comme ça. 

Monsieur 
CHIPEAUX Michel 
ancien président 
de chasse 
pendant 25 ans 

 Je suis contre la prolongation de la chasse en mars 
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L’enquête d’utilité publique interroge quant à l’utilité de la 
prolongation de la chasse au mois de mars. Les arguments 
du Président de la FDC70 sont tout à fait recevables quant 
à l’inefficacité de la mesure. 
La véritable question est la soutenabilité des dégâts posés 
par les populations de sangliers. Cette soutenabilité 
concerne autant les chasseurs que le monde agricole, voire 
d’autres. Cette soutenabilité est mise à mal dans les 
secteurs qui ont été à juste titre cartographiés en U points 
noirs V. Une population raisonnable ne pose pas de 
problème inacceptable de part et d’autre.
La question fondamentale peut donc être posée de la 
sorte : comment arrive-t-on à ces situations de surdensités 
de sangliers qui finalement sont au cœur des tensions 
entre le monde agricole et le monde cynégétique ? Les 
ingrédients sont tout à fait connus. En prérequis, il 
convient de disposer d’un territoire pas trop petit, 
quelques centaines d’hectares et dont le biotope est 
favorable.Il suffit ensuite d’appliquer une recette dont les 
ingrédients n’ont rien de sorcier : Assurer la quiétude aux 
animaux par une pression de chasse modérée mais surtout 
inférieure au voisinage. Prélever peu de femelles en 
appliquant des pénalités diverses et variées allant jusqu’au 
non renouvellement de la carte de chasse en cas de 
prélèvement d’une seule femelle adulte,Maintenir un 
agrainage important et diverses autres mesures attractives 
(pierres à sels, goudrons etc…).Cette recette bien connue 
est heureusement peu fréquente. Cependant le monde de 
la chasse est pollué par quelques gestionnaires indélicats.
Voici les situations classiques que l’on retrouve dans toutes 
les zones de points noirs, sans exception :Un adjudicataire 
loue une chasse privée fort cher (souvent à des 
propriétaires institutionnels). Il doit alors trouver des 
chasseurs qui accepteront de payer le prix fort mais qui en 
contrepartie en voudront pour leur argent. L’adjudicataire 
enclenche alors le cercle vicieux, protéger les laies pour 
répondre aux attentes de ses actionnaires en développant 
la population et bien entendu sans taper dans le fonds de 
chasse (population adulte essentiellement femelle) qui 
hypothéquerait le renouvellement des cartes de chasses 
les années suivantes.  Ce phénomène existe également 
dans quelques ACCA. Ce sont alors souvent des questions 
d’ego, à celui qui fera le plus grand tableau, qui en aura le 
plus sur son territoire etc…Le coût des dégâts est mutualisé 
à l’échelle de l’UGC. Il pénalise donc injustement les autres 
chasses périphériques qui finissent par hésiter à prélever 
ne serait-ce que quelques animaux.Ces éléments sont 
factuels et très facilement vérifiables grâce aux remontées 
quantitatives et sexées des prélèvements par société de 
chasse. Par exemple, un gestionnaire privé de l’UGC de la 
basse vallée de l’ognon se targue de n’avoir qu’un seul 
prélèvement de laie adulte sur toute la saison. Il reste des 
dizaines de sangliers sur quelques dizaines d’hectares qui 
vont pourrir la vie des agriculteurs locaux. Aux ACCA 
mitoyennes, il reste les corvées de clôture et les problèmes 
! Une guerre de clocher, de jalousie ? Peu importe, les 
dégâts et les conflits avec les agriculteurs bien réels, 
déplorables.

Chasser en mars ne servira donc à rien. En revanche, faire 
payer les dégâts aux indélicats, imposer des prélèvements 
de femelles adultes, et en un mot agir sur l’ensemble de 
leur gestion serait autrement plus efficace.
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 opposition au projet la prolongation de la chasse du 
sanglier en mars 2021 pour la bonne étique de la chasse. 


